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1   AVIS DE REMISE EN ETAT 

1.1. Avis des maires des communes d’accueil du projet sur la remise en état du site 
 

 Maire d’Assevillers 
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1.1. Avis des propriétaires sur la remise en état 
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 Eolienne E3 et poste de livraison 1 
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 Eolienne E7 et poste de livraison 3 
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BA 705 (Cinq-Mars-la-Pile) - SDRCAM Nord – RD 910 – 37076 TOURS CEDEX 02 
Tél : 02 47 96 19 92 – PNIA : 811 927 27 92 – Fax : 02 47 96 28 16 

sdrcam.nord.envaero@gmail.com 

 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 
 

 

Cinq-Mars-la-Pile, le 04/06/2015 

N°3041/DEF/DSAÉ/DIRCAM 
/SDRCAM Nord 

Le colonel Fabienne Tavoso 
Sous-directeur régional 
de la circulation aérienne militaire 
Nord 

37130 Cinq-Mars-la-Pile 
à 

Monsieur le directeur de la société 
GLOBAL WIND POWER France 
SARL 
15 rue Jean Jaurès  

92800 Puteaux 

OBJET : projet éolien dans le département de la Somme (80). 

RÉFÉRENCE : a) votre courriel du 09 juillet 2014. 

Monsieur le directeur, 

Après consultation des différents organismes de la défense concernés par votre projet éolien de 18 
aérogénérateurs d’une hauteur sommitale de 200 mètres, pales à la verticale, sur le territoire des 
communes de Lihons, Maucourt et Chilly (80) transmis par courriel de référence a), j'ai l'honneur de 
porter à votre connaissance qu’il ne fait l’objet d’aucune prescription locale, selon les principes 
actuellement appliqués. Bien que situé au-delà des 30 kilomètres des radars défense à proximité (radar 
de Doullens) et compte tenu de l’évolution attendue des critères d’implantation afférents à leur 
voisinage, je vous recommande d’appliquer, dès à présent et au minimum, les prescriptions 
d’alignement et de séparation angulaire requis actuellement en zone de coordination. 

En cas de construction, compte tenu de la hauteur totale hors sol des éoliennes, un balisage "diurne et 
nocturne" devra être mis en place conformément à la règlementation en vigueur. En conséquence, je 
vous invite à consulter la direction régionale Picardie de la direction de la sécurité de l'aviation civile 
Nord située à Beauvais (60) afin de prendre connaissance de la technique de balisage appropriée à 
votre projet. 

Dans l'éventualité où ce projet subirait des modifications postérieures au présent courrier, il devra 
systématiquement faire l'objet d'une nouvelle consultation. 

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ  
AÉRONAUTIQUE D’ÉTAT 

DIRECTION DE LA CIRCULATION 
AERIENNE MILITAIRE 

SOUS-DIRECTION REGIONALE DE LA 

CIRCULATION AERIENNE MILITAIRE NORD 

Division environnement aéronautique 

Dossier suivi par : 
- Cal Jennifer Gauthey, 
- Cdt Xavier Leroy. 
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Ce document est établi sur la base des critères actuellement pris en compte par la défense et des 
informations recueillies à ce stade de la consultation. Il tient compte des parcs éoliens à proximité dont 
la défense a connaissance au moment de sa rédaction et ne préjuge en rien de l’éventuel accord du 
Ministre de la défense qui sera donné dans le cadre de l’instruction de permis de construire à venir1.  

Ce document n’est pas un acte faisant grief, il est donc insusceptible de recours, inopposable aux tiers 
et ne constitue pas de droit d’antériorité à l’égard d’autres éventuels projeteurs. Il ne vaut pas 
autorisation d’exploitation, celle-ci n’étant étudiée que lors de l’instruction de permis de construire. Il 
reste valable dès lors qu’aucune évolution, notamment d’ordre réglementaire ou aéronautique, ne 
modifie l’environnement ou l’utilisation de l’espace aérien dans la zone concernée. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le directeur, l'expression de ma considération distinguée. 

 Original signé par 
Le colonel TAVOSO 

sous-directeur régional 
de la circulation aérienne militaire Nord 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COPIE INTERNE : 

- Archives SDRCAM Nord (BR_763_2014). 

                                                 
 

1 L’instruction de la demande éventuelle de permis de construire tiendra compte, le jour de sa réalisation, de l’état actualisé des parcs 
existants et des autorisations à construire déjà données à proximité.  
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Orange 

Bonjour Vincent, 
 
Nous avons étudié le projet « Sole de Fours » (en pièce-jointe nos méthodes de calcul). 
Un de nos FH traverse la zone et un site FH y est implanté (voir schéma ci-dessous). 
Les zones de protection à considérer sont les suivantes (distance à considérer en bout de pale horizontale de 
l’éolienne la plus proche) : 
 

• Champ proche : cercle de 21m de rayon autour de la station de FLAUCOURT (49° 54’ 39’’ N – 2° 51’ 5’’ E) 
• Zone de réflexion/dispersion : 83m de part et d’autre de l’axe du FH sur environ 3,4km dans l’azimut 58,8° 

depuis FLAUCOURT 
 

 
Bien cordialement, 
 

 
 
Nicolas SAURAT 
ORANGE/OF/DTSI/DTRS/DCIRF/TOH/FH-FS 
Ingénierie FH – Lignes Abonnés Isolés – Atoll 
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Titre: "Méthode de calcul de zone d'exclusion entre éolienne et liaison fixe" 
Auteur: D F Bacon Statut: publié le 28 Oct 2002 Version: 1.1 
 
Proposition de méthode pour établir une zone d'exclusion autour d'une liaison radio fixe, en 
dehors de laquelle une éolienne ne produira qu'une dégradation négligeable des performances de 
la liaison radio. 
 
Introduction 
L'obstruction ou la réflexion d'ondes radio par une éolienne peut dégrader les performances d'une liaison 
radio fixe en raison de l'effet de grandes pales tournant à environ 32 tours/minute. Il y a typiquement 2 ou 
3 pales. Ainsi tout signal interférant significatif, tel qu'une composante retardée de trajet multiple, fluctuera 
en niveau de signal autour de 1 à 1,5 Hz. Ceci pose particulièrement problème pour des liaisons 
numériques où les performances sont établies sur une base seconde par seconde. 
Un critère pour le voisinage d'éoliennes et de liaisons radio est donc nécessaire. Ce document propose 
une méthode pratique pour établir une zone d'exclusion autour du trajet d'une laison radio fixe dans 
laquelle il ne serait pas avisé d'installer une éolienne. 
 
la section 2 décrit les mécanismes de dégradation potentielle. 
la section 3 donne les bases soutenant la méthode proposée. 
la section 4 décrit les calculs particuliers. 
 
l'annexe 1 donne la méthode complète en termes d'ingénierie. 
l'annexe 2 presente un exemple de résultats pour une liaison de 20 km à 7 GHz. 
l'annexe 3 presente un exemple de résultats pour une liaison de 60 km à 1,5 GHz. 
l'annexe 4 résume les résultats d'une courte recherche bibliographique. 
 
Résumé 
Cet article vise à proposer une méthode pratique pour établir une zone d'exclusion autour du trajet d'une 
laison radio fixe dans laquelle il ne serait pas avisé d'installer une éolienne. 
Ceci est nécessaire au vu du nombre toujours croissant de propositions de parcs d'éoliennes présentées 
aux autorités de régulation, et du très grand nombre de liaisons radio fixes existantes dont les 
performances pourraient être dégradées par la présence d'éoliennes à proximité. 
L'article identifie trois mécanismes principaux de dégradation relatifs au cas d'une éolienne à proximité 
d'une liaison radio, qui sont : 
Les effets de champ proche : une antenne émission ou réception présente une zone de champ proche 
où les champs inductifs sont significatifs et dans laquelle il n'est pas simple de prévoir les effets d'autres 
objets. 
La diffraction : un objet modifie un front d'onde lorsqu'il obstrue le trajet de propagation des ondes. 
Reflexion ou dispersion :  la structure physique des éoliennes réfléchit des signaux interférants vers 
l'antenne réception d'une liaison fixe. 
 
L'article continue ensuite à présenter les formules à l'aide desquelles les effets de ces mécanismes 
peuvent être analysés. 
Sur cette base, se vérifient les principes suivants : 
 
La taille d'une zone d'exclusion minimisant les effets de champ proche augmente avec le diamètre 
d'antenne ainsi qu'avec les fréquence à laquelle fonctionne la liaison. 
 
La taille d'une zone d'exclusion minimisant la diffraction diminue lorsque la fréquence utilisée augmente. 
 
La taille d'une zone d'exclusion minimisant la reflection ou la dispersion augmente avec le rapport C/I 
requis vis à vis du trajet réfléchi et dépend de la discrimination de l'antenne. 
 
L'article illustre ensuite ces équations de quelques valeurs pour des liaisons fixes à 7,5 et 1,4 GHz et 
donne des exemples quantitatifs de zones d'exclusions nécessaires pour les pires cas de chacun des 
effets de dégradation de performance identifiés. 
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Contexte :  
Les installations de fermes éoliennes se développent à un rythme se plus en plus soutenu et les UPR 
sont saisis de demande des opérateurs éoliens pour vérifier la compatibilité de leurs installations avec les 
installations radio de France Télécom. 
Ce document a pour but de préciser quels sont les problèmes posés par la proximité d’éoliennes à nos 
liaisons hertziennes fixes. 
 
 
Une étude anglo-saxonne présentant des méthode de calcul pratique a été traduite et a servi de base à 
l’élaboration d’un outil de calcul utilisé par le service ingénierie du département Faisceaux Hertziens – 
Fréquences Servitudes de Blagnac. 
 
Les résultats varient de façon importante selon 4 critères fondamentaux :  
 - la fréquence 
 - le diamètre des antennes 
 - la longueur de laliaison 
 - la silhoutte radar des éoliennes considéreés 
 
Il est donc difficile d’établir une zone de protection standard qui pourrait être jugée excessive insuffisante 
selon le cas étudié, sachant que des zones de protection existent encore pour certains sites. 
 
Il est donc proposé que les services saisis par les opérateurs éoliens transmettent les informations 
suivantes à FT/OPF/DIDR/DT/DIRS/TOH/FH-FS en utilisant, par exemple, l’adresse mail 
scf.blaganc@orange-ftgroup.com : 
 

- localisation la plus précise du projet d’implantation (coordonnées géographiques, extrait de 
carte) 
- données fournies par l’opérateur éolien sur la taille des éoliennes envisagées 
- localisation des sites hertziens FT concernés par le projet 
- servitudes éventuelles encore en vigueur (elles sont souvent plus contraignantes que les 
distances de protection calculées pour les éoliennes, autant les conserver...) 

 
 
Pour information, figure ci-dessous, la traduction de l’étude et des principes qui ont fondé l’élaboration des 
outils de calcul :  
 
Mecanismes de dégradation  
Il y a trois mécanismes potentiels de dégradation correspondant à la proximité d'une éolienne et d'une 
liaison radio unique. La méthode de calcul est présentée en annexe 1. 
 
1.1 Les effets de champ proche 
Une antenne émission ou réception présente une zone de champ proche où les champs inductifs sont 
significatifs et dans laquelle il n'est pas simple de prévoir les effets d'autres objets. 
 
1.2 La diffraction 
La diffraction modifie une onde radio lorsqu'un objet obstrue une partie d'un front d'onde se propageant 
dans l'air. Il n'est pas nécessaire que cet objet soit un bon réflecteur pour que le phénomène se produise. 
Des effets de diffraction peuvent se présenter quand l'objet obstruant le cheminement de l'onde est 
totalement absorbant. L'absence d'effets de diffraction peut être garanti en imposant que les obstructions 
soient en dehors de la zone de Fresnel d'une liaison radio.  
 
1.3 Reflexion ou dispersion 
La distinction entre "réflexion" and "dispersion" se fait simplement entre une réflexion cohérente (comme 
un miroir) et une dispersion diffuse. En fait le mécanisme est le même. Lorsqu'une onde radio illumine un 
objet, une fraction, potentiellement importante, de l'énergie incidente est rayonnée dans différentes 
directions. Dans le cas d'une réflexion pure, elle est entièrement renvoyée dans la direction de la réflexion 
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optique, qui ne peut-être produite que par une surface plane. En pratique, beaucoup de surfaces sont 
courbes ou rugueuses en comparaison avec la longueur d'onde. L'énergie peut être plus ou moins 
concentrée dans une direction, mais une partie significative se retrouve souvent dans d'autres directions. 
Si l'émetteur d'une liaison radio illumine une éolienne et que certaines ondes réfléchies ou dispersées 
atteignent le récepteur, le résultat est une situation de trajets multiples. A moins que le niveau du signal 
réfléchi ou dispersé soit négligeable par rapport au signal direct, la combinaison des signaux et le 
décalage temporel de leur modulation peuvent provoquer une dégradation des performances. 
 
 
 
1.4 Distance de champ proche 
Il n'y a pas de limite absolue à l'étendue du champ proche d'une antenne. Pour un cornet ou une 
parabole, la distance de champ proche peut s'exprimer comme : 
 
Dnf = Nnf Da2 /      (1) 
 
où : 
 
Nnf = constante, typiquement 1 ou 2, donnant la marge conservatoire 

 = le rendement de l'antenne (dans une plage de 0.0 à 1.0) 
Da = diamètre d'ouverture physique de l'antenne 
 = longueur d'onde. 

 
Au vu de la nature problématique du calcul de toute dégradation due à une éolienne, il est proposé de 
fixer Nnf à la valeur conservatoire de 3. 
 
L'efficacité d'une antenne cornet ou parabolique se situe typiquement dans une échelle de 0.6 à 0.8. 
Si la valeur n'est pas connue, il convient de retenir 1.0 à titre conservatoire. 
 
Pour d'autres types d'antennes où il n'y a pas d'ouverture physique reconnaissable, la distance de champ 
proche peut être estimée comme : 
 
Dnf = Nnf  g / 2          (2) 
où : 
g = gain directionnel (linéaire) 
= 100.1G 
où G = gain directionnel en dBi. 
 
Quelque soit sa définition, la zone de champ proche d'une antenne ne sera, en général pas sphérique. 
La distance de champ proche sera différente selon les directions. Par simplicité, et parcequ'on pense que 
ça ne résultera pas en restrictions impraticables, il est proposé de prendre Dnf donné par l'une ou l'autre 
des équations (1) et (2) comme distance d'exclusion de champ proche dans toutes les directions à partir 
de l'antenne concernée, et d'appliquer ce critère pour les deux terminaux d'une liaison radio fixe. 
 
 
1.5 Critère de diffraction 
Les critères pour éviter les effets de diffraction sont normalement basés sur un volume d'exclusion dans 
un espace tridimensionnel autour du trajet d'une liaison fixe (en principe en vue directe). 
Ce volume est defini en termesde zones de Fresnel. La n-ième zone de Fresnel est l'ensemble des points 
pour lesquels, si le signal radio se propage en ligne droite de l'émetteur à ce point et ensuite au récepteur, 
la longueur aditionnelle par rapport à la ligne doite entre émetteur et récepteur est égale à n /2, où  = 
longueur d'ondes. 
Pour de grands obstacles statiques, en particulier les sol, un critère demandant que que 60% du rayon de 
la première zone de Fresnel soit entièrement dégagé est couramment utilisé. Ceci devrait être calculé 
pour un fgradient d'indice de réfraction dépassé pour environ 99% du temps sur une année moyenne, ce 
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qui correspond au Royaume-Uni à un facteur de rayon de courbure terrestre d'environ 0,6 (plutôt que la 
valeur médiane d'environ 1,3). 
Pour la géométrie variable d'une éolienne il sera prudent d'adopter un critère plus conservatoire que 60% 
de la 1ère zone de Fresnel. Il est suggéré qu'il serait réaliste de définir une zone d'exclusion d'éolienne 
égale à la 2ème zone de FresneI entière. Le rayon de cette zone autour du trajet en vue directe d'une 
liaison radio est donné avec une bonne approximation par : 
 

 (3) 
où: 
d1, d2 = distances depuis chaque extrémité du trajet radio. 
 

 
 

Figure 1: Approximation de la zone de Fresnel autour d'un trajet radio 
 
La figure 1 illustre la forme générale de la zone produite par l'équation (3). La définition de la zone de 
Fresnel est basée sur différence de trajet constante entre les trajets directs et indirects entre émetteur T 
et récepteur R, qui consiste en une ellipse dont les focles sont T et R. Comme énoncé plus haut, 
l'équation (3) est une approximation qui est clairement fausse au voisinage des antennes. Ce n'est 
cependant pas important puisque le dégagement autour des antennes sera couvert dans tous les cas par 
les deux autres critères. 
L'équation (3) est la méthode normale de calcul de dégagement de zone de Fresnel autour de trajets 
radio et est adaptée au présent usage. 
L'équation (3) fournit donc une distance de dégagement latéral à appliquer le long d'un trajet radio. Bien 
que, strictement, cette distance s'applique dans un espace tridimensionnel, il sera pertinent dans la 
plupart des cas de l'appliquer horizontalement de chaque côté du trajet d'une liaison radio fixe. 
Il faut noter que la zone de dégagement de Fresnel est fonction de la longueur d'ondes et de la longueur 
du trajet uniquement. Elle ne dépend pas des caractéristiques des antennes. 
 
1.6 Critère pour la réflexion/dispersion 
L’étendue des réflexions ou dispersions provoquées par un objet est généralement quantifiée par sa 
section normale radar ou Radar Cross Section (RCS). Elle est une propriété de l’objet complet, définie 
comme la surface dans le plan perpendiculaire à la direction d’illumination, qui, si il devait renvoyer de 
façon isotropique toute l’énergie qui lui arrive, produirait la même puissance effective rayonnée dans une 
direction donnée comme ce qui se passe réellement.. La RCS d’un objet irrégulier  est donc fonction des 
directions incidentes et réléchies par rapport à la forme de cet objet, et peut varier largement si ces 
directions changent. Il faut négalement noter qu’une RCS peut être plus grande que la silhouette de l’objet 
vu de la direction d’illumination. 
Il y a peu d’information détaillée sur les vleurs de RCS d’éoliennes. Un problème évident est que ces 
machines sont à géométrie variable : non seulement les pales tournent mais l’axe horizontal de rotation 
varie en azimut selon la direction du vent , et l’angle d’attaque des pales varie en fonction de la vitesse du 
vent et de la charge électrique. Il paraît raisonnable d’affirmer que certaines combinaisons d’illumination 
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et d’angles de dispersion/refklexion produiront une RCS maximum, mais il sera difficile, certainement 
dans toute mesure directe de savoir quand une RCS maximum va être observée. 
Le calcul de la zone d’exclusion sera basé sur la RCS maximum qui peut se produire, même si cela ne 
peut s’appliquer à un couple liaison/éolienne que rarement. Ainsi dans cette section, on considère qu’une 
estimation satisfaisante de la RCS maximum est disponible. 
En l’absence d’information plus fiable, on propose d’utiliser la silhouette optique de l’ensemble des pales 
de l’eolienne vue parallèlement à l’axe de rotation de ces pales comme RCS. 

 
Figure 2: reflexion/dispersion d’une éolienne affectant la liaison entre T et R 
 
La figure 2 illustre la géometrie utilisée pour évaluer la reflexion ou dispersion. Au sens strict elle devrait 
être appliquée dans un espace à 3 dimension autour du trajet radio de l’émetteur T au récepteur R, mais 
dans la plupart des cas il sera satisfaisant de traiter les dimensions dans le plan horizontal, c’est à dire de 
traiter la figure 2 comme vue plane. 
L’objectif est de calculate le rapport C/I entre le trajet direct T-R et le trajet plus long T-W-R réfléchi ou 
dispersé à l’éolienne W. On suppose que : 
a) T et R utilisent des antennes directives pointées mutuellement pour un signal direct maximum entre T 
et R; 
b) La liaison radio T-R est en vue directe, et que dans le pire des cas les trajets T-W et W-R sont 
également en vue directe; 
c) Les trajets réfléchis sont suffisament proches du trajet direct pour qu’on puisse considérer que toute 
variation de propagation due aux effets atmosphériques sera corrélée entre le trajet direct et les trajets 
réféchis ou dispersés. 
Sur cette base le calcul du rapport C /I s’appuira sur la propagation en espace libre. 
 
La perte en espace libre entre émetteur et récepteur sur le trajet direct T-R est donnée, en valeur linéaire 
(rapport supérieur à 1) par : 
 
 

(4) 
 
 
où: 
Pt = puissance transmise à l’entrée de l’antenne T  
Pr = Puissance reçue à la sortie de l’antenne R 
Dp = distance du trajet radio entre T et R 
g1(0), g2(0) = gains d’ antenne T et R gains (comme rapports), les zéros indiquant qu’il s’agit du gain 
dans l’azimut de l’antenne. 
 
Les pertes en espace libre entre les antennes émission et reception sur le trajet indirect T-W-R sont 
données de façon similaire par : 
 
 

(5) 
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où : 

 = pire cas de RCS en unité de surface 
s1, s2 = distances de T à W et de W à R 
g1( 1), g2( 2) = gains des antennes T et R (rapport) aux angles 1, 2 par rapport à l’azimut de tir. 
 
L’équation (5) montre que lespertes sur le trajet réflechi ou dispersé seront maximales lorsque s1 = s2. 
Lorsqu’on considère les distances de dégagement latéralement à une liaison, cela signifie que les 
dégagements seront à priori au minimum autour du milieu du trajet at au maximum près des terminaux 
(émetteur et récepteur). Ce pendant, cette conclusion générale sera modifiée par les diagrammes 
d’antennes. 
les équations (4) et (5) peuvent être combinées pour donner le rapport C/I résultant (comme rapport 
linéaire): 
 
 

(6) 
 
 
On notera que l’équation (6) ne dépend pas de la  fréquence, mais est fonction des diagrammes 
d’antennes. 
L’équation (6) sera utilisée pour calculer le pire cas de rapport C/I résultant d’une éolienne donnée en une 
position connue, qui serait typiquement définie par les distances d1, d2 et la distance de côté Ds dans la 
figure 2. Si l’on souhaite tracer une zone d’exclusion autour de la liaison il sera nécessaire, en général, 
d’itérer l’équation (6) pour des valeurs croissantes de Ds jusqu’à obtenir la valeur de C/I requise, et de 
faire de même pour différents couples de valeurs de d1 et d2 le long du trajet. 
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Annexe 1 
 

Méthode de définition d’une zone d’exclusion d’éolienne autour d’une liaison radio fixe 
La zone d’exclusion d’éolienne est l’enveloppe externe des zones individuelles suivantes. 
 
A1.1 Zones de champ proche des antennes 
Ces zones consistuent des cercles tracés autour de chaque antenne dont le rayon est égal à la distance 
de dégagement de champ proche Dnf qui peut être calculée par une ou deux méthodes. 
Pour une antenne parabolique ou un cornet dont l’ouverture physique est identifiée : 
 

Dnf = 10 Da2 f (m) (A1.a) 
où : 

 = efficacité de l’antenne (0.0 <  < 1.0) si elle est connue, sinon 1.0; 
Da = diamètre d’ouverture physique de l’antenne (m); 
f = fréquence (GHz). 
 
pour tout autre type d’antenne: 

Dnf = 0.1 100.1G / f  (m)  (A1.1b) 
où: 
G = gain maximum (dans l’azimut de tir) de l’antenne (dBi). 
 
 
A1.2 Zone de dégagement de Fresnel 
 
Cette zone établit un rayon latéral au trajet radio RF2 de l’émetteur T au récepteur R afin d’éviter les 
effets de diffraction, comme indiqué figure A1.1. 

 
Figure A1.1: zone de dégagement de Fresnel  

 
La distance de dégagement Rf2 en tout point le long du trajet radio est donnée par : 
 

 
où : 
d1, d2 = distances depuis chaque extrémité de la liaison radio (km). 
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A1.3 Zone de dégagement de réflexion/dispersion  
 
Cette zone établit un distance latérale Ds depuis le trajet radio pour s’assurer que tous les effets de trajets 
multiple dus à la reflexion ou à la dispersion par l’éolienne W restent négligeables comme montré figure 
A1.2. (distances en km). 

 
Figure A1.2: Reflection/scattering clearance zone 

 
Le rapport, exprimé en dB, du niveau de signal utile reçu via le trajet direct T-R divisé par le pire cas de 
signal reçu via le trajet indirect T -W-R est donné par : 
 
Rci = 71 - S + 20 log (s1 s2) - 20 log (Dp) + G1(0) + G2(0) - G1( 1) - G2( 2) (dB) (A1.3) 
 
où : 

 
 

 = pire cas de RCS de l’éolienne   (m2) 
G1, 2 (0) = gains des antennes dans l’azimut de tir  (dBi)   (A1.3c) 
G1, 2 ( 1, 2) = gains d’antennes aux angles  par rapportt à l’azimut de tir (dBi)  (A1.3d) 

1, 2 = angle(Ds, d1, 2)         (A1.3e) 
où la fonction ‘angle’ represente une forme généralisée de arctan(Ds/d) avec une protection contre la 
division par zéro pour d = 0, et renvoyant un resultat de 0 à 180° 
Pour chaque couple de valeurs d1, d2, les équations A1.3 à A1.3e seront utilisées pour évaluer Rci pour 
une valeur de Ds incrémentée à partir de zéro (d’une distance non-nulle mais faible au voisinage des 
terminaux) en croissant par incréments suffisament petits jusqu’à atteindre le valeur requise de rapport C/I 
donnée par Rci. Le choix d’une incrémentation correcte sera guidé par l’obtention d’une zone définie par 
une courbe régulière. 
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Annexe 2 
Resultats pour une liaison à 7 GHz de 20 km 

Les résultats suivants ont été obtenus en utilisant la méthode indiquée en Annexe 1 avec : 
Fréquence 7 GHz 
Longueur de la kiaison 20 km 
Gain maximum des antennes 32 dBi 
Diagramme d’antenne suivant recommandation ITU-R F.699-4 
RCS de l’éolienne 30 m2 
Rapport C/I pour réflection/dispersion de 50 dB 
La figure A2.1 in,dique les dégagements en mètres requis pour la zone de Fresnel et pour les critères de 
réflexion/dispersion latéralement au trajet radio en fonction de la position le long du trajet. On notera que 
la distance de dégagement est grandement éxagérée en comparaison de la distance le long du trajet. A 
cette échelle il n’est pas pratique de tracer la zone d’exclusion en champ proche. 

 
 
 

Figure A2.1: dégagements Fresnel et réflexion/dispersion 
 
Dans ce cas la distance de dégagement chute à 0 en 1 km à partir de chaque extrémité, et n’est donc 
significatif qu’au voisinage immédiat des terminaux. Le dégagement de Fresnel a sa forme elliptique 
normale et domine dans le besoin de dégagement sur la plus grande partie du trajet. 

Zone de dégagement 
de Fresnel 

Zones de dégagement pour réflexion/dispersion 

Dégagement 
de chaque 
côté du trajet 
radio 
(mètres) 

émetteur T récepteur R Distance le long du trajet radio (km) 
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La figure A2.2 montre les trois zones de dégaement au voisinage d’un treminal, en l’occurence 
l’émetteur. 

 
 
 

Figure A2.2 distances de dégagement au voisinage d’un terminal 
 
La différence d’échelle entre la distance de dégagement latéral au trajet et la position le long de ce trajet 
est maintenant moins importante et on peut tracer le dégagement de champ proche qui est en fait un 
cercle autour de l’antenne. 
Il est également possible, à cette échelle, de voir les intervalles utilisés dans l’itération des calculs de 
dégagement de réflexion/dispersion. 
Les résultats ci-dessus inqdiquent qu’à une fréquence de 7 GHz et plus, les dégagements requis pour les 
éoliennes seront probablement peu contraignants. 
 

Résultats pour une liaison à 1,5 GHz de 60 km 
Les résultats suivants ont été obtenus en utilisant la méthode indiquée en Annexe 1 avec : 
Fréquence 1.5 GHz 
Longueur de la liaison 60 km 
Gain maximum des antennes 26 dBi 
Diagramme d’antenne suivant la recommandation ITU-R F.699-4 
RCS de l’éolienne 30 m2 
Rapport C/I minimum pour réflexion/dispersion 70 dB 
La figure A3.1 montre les dégagements requis pour la zone de Fresnel et pour les critères de 
réfexion/dispersion latéralement au trajet radio en fonction de la position le long de ce trajet. Dans ce cas, 
en raison du plus grand C/I requis , la zone réflexion/dispersion recouvre complètement la zone de champ 
proche qui n’est pas mlontrée. 

 
 

Figure A3.1: dégagements de Fresnel et de réflexion/dispersion 

Zone de champ 
proche 

Zone de réflexion/dispersion 

Zone de Fresnel (2éme zone) 

Dégagement 
de chaque 
côté du trajet 
radio 
(mètres) 

Distance le long du trajet radio (km) 
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Communauté de communes de Haute 

Picardie 

 

Conseil général 



 

ErDF 



 
Bonjour,  
 
Je fais suite à votre courrier réceptionné dans nos services le 08/10/2015 concernant un projet de 
parc éolien sur la commune d'Assevillers.  
 
Vous trouverez ci-joint un plan d'ensemble de nos réseaux présents sur la commune.  
 
Nous vous donnons quelques préconisations sur la conduite à tenir vis-à-vis des lignes électriques  
au voisinage de vos projets.  
 
Concernant les pales et la nacelle, ces éléments mobiles peuvent surplomber une ligne ERDF.  
 
Les règles de l’arrêté technique du 17 Mai 2001 afférentes aux téléphériques et remonte-pentes 
indiquent pour ces équipements une distance minimale par rapport au gabarit cinématique fixée à 3 
mètres pour tous les types de lignes (lignes HTA et BT, nues et isolées).  
 
Cependant, compte tenu de la taille des éléments montés et des engins de levage, des mesures 
particulières sont à prendre en compte. Prévoir une mise hors tension des réseaux nus à proximité 
afin de permettre un maniement des éléments montés en toute sécurité.  
 
Une étude détaillée définira les moyens de réalimentation et les coûts qui seront à votre charge.  
 
D’autre part, vous avez la possibilité de demander un déplacement des lignes aériennes aux abords 
des éoliennes.  
 
Dans ce cas l’intégralité des travaux de déplacement seront à votre charge.  
 
Il vous faudra alors réaliser une demande auprès de notre service via le formulaire de déplacement 
d’ouvrages ci-joint.  
 
Restant à votre disposition pour toute précision complémentaire, je vous prie d’agréer, Madame, 
l’expression de nos sentiments distingués.  

 



  
  

  
  

 

 

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DI CT 

Au t it re du chapit re I V du t it re V du livre V (part ie réglem entaire)  du Code de l’environnem ent  
et  de la sect ion 12 du chapit re I V du t it re I I I  du livre V de la 4èm e part ie (part ie réglem entaire)  du Code du t ravail 

Dest inataire 

Elém ents généraux de réponse 

       Les renseignem ents que vous avez fournis ne nous perm et tent  pas de vous répondre. La déclarat ion est  à renouveler. Précisez notam m ent  :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ ouvrages que nous exploitons ne sont  pas concernés au regard des inform at ions fournies. Distance >  à :  ____________ m  

       I l y a au m oins un réseau/ ouvrage concerné (voir  liste jointe)  de catégorie : _________________________________(voir  liste des catégories au verso)  

Modificat ion ou extension de nos réseaux /  ouvrages 

Modificat ion ou extension de réseau/ ouvrage envisagée dans un délai infér ieur à 3 m ois :  _________________________________________________ 

       Réalisat ion de m odificat ions en cours sur not re réseau/ ouvrage. 

Veuillez contacter not re représentant  :  ___________________________________________________________            Tél. :   _______________
NB :  Si nous avons connaissance d’une m odificat ion du réseau/ ouvrage dans le délai m axim al de 3 m ois à com pter de la consultat ion du téléservice, nous vous en inform erons. 

Em placem ent  de nos réseaux /  ouvrages 

       Plans joints :  Références :  Echelle  :  Date d’édit ion  :  Sensible :   Prof. règl. m ini  :  

_______________ _______________ ______ cm  

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chant ier pour localisat ion du réseau/ ouvrage :          Date retenue d'un com m un accord :  ________________  à  _____________

       Vot re projet  doit  tenir  com pte de la servitude protégeant  not re ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT)  Tous les t ronçons dans l'em prise ne sont  pas en totalité de classe A :  invest igat ions com plém entaires ou clauses part iculières au m arché à prévoir. 

       Les branchem ents situés dans l’em prise du projet  et  pourvus d’affleurant  sont  tous rat tachés à un réseau principal souterrain ident ifié dans les plans joints. 

Recom m andat ions de sécurité 
Les recom m andat ions techniques générales en fonct ion des réseaux et  des techniques de t ravaux prévues sont  consultables sur www.reseaux-et -canalisat ions.gouv.fr  
Les recom m andat ions techniques spécifiques suivantes sont  à appliquer, en fonct ion des r isques liés à l’ut ilisat ion des techniques de t ravaux em ployées :  

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relat ives à des ouvrages ou t ravaux spécifiques : ___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes élect r iques :  si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la m ise hors tension est  :          possible         im possible 

Mesures de sécurité à m et t re en œuvre :  _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages, contactez nos services au num éro de téléphone suivant  :  _______________
Pour toute anom alie suscept ible de m et t re en cause la sécurité au cours du déroulem ent  du chant ier, prévenir le service départem ental d’incendie et  de 

secours (par défaut  le 18 ou le 112)  :  __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DI CT 

Récépissé de DT/ DI CT 
conjointe 

N°  consultat ion du téléservice :

Référence de l’exploitant  :

N°  d’affaire du déclarant  :

Date de récept ion de la déclarat ion :

Com m une principale des t ravaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 

__________________________

Raison sociale :  ____________________________________________ 

Personne à contacter :  _______________________________________ 

Num éro /  Voie :  ____________________________________________ 

Lieu-dit  /  BP :  ______________________________________________ 

Code Postal /  Com m une :  ___________________________________ 

Tél. :   _______________                 Fax :   _______________

La loi n°  78-17 du 6 janvier 1978 m odifiée relat ive à l’inform at ique, aux fichiers et  aux libertés, garant it  un droit  d’accès et  de rect ificat ion des données auprès des organism es dest inataires du form ulaire. 

NB :  La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant  ou de son représentant

_______________

Nom  :Nom  :

Désignat ion du service :

Tél : Date :

Signature :
Nbre de pièces jointes, y com pris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________ 

Disposit ifs im portants pour la  sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Pr ise de RDV à l' init iat ive du déclarant  (date du dernier contact  non conclusif :  ___________________)

Personne à contacter (déclarant )   :   __________________________

Adresse des t ravaux prévus :   __________________________

Coordonnées de l'exploitant  : 

(1)  :  facultat if si l' inform at ion est  fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 févr ier 2012 m odifié -  NOR :  DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 

ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  

  

 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le docum ent

80011 AMI ENS CEDEX 1

Mme  LEROY MAGALI E

04/ 11/ 2016

1644014165. 164401RDC02

+330322226583

CS 80633

+330322226583

Fr a nc e

ATTENTI ON :  l e s  doc ume nt s  pdf  qui  vous  s ont  a dr e s s é s  s ont  mul t i f or ma t s . Le s  f or ma t s
d ' i mpr e s s i on s ont  i ndi qué s  s ur  c ha que  pa ge ,  pour  c ons e r ve r  l e s  é c he l l e s  e t  a voi r  une
bonne  l e c t ur e  de s  1/ 200,  i l  vous  f a ut  i mpr i me r  c ha que  pa ge  a u bon f or ma t .

POUR NOUS CONTACTER :
Vous  di s pos i e z  pa r  l e  pa s s é  de  l a  pos s i bi l i t é  d ' e f f e c t ue r  vos  dé c l a r a t i ons  à  ERDF vi a
 l ' out i l  d i c t pl us .  Dor é na va nt ,  ERDF vous  pr opos e  d ' u t i l i s e r  l e  s i t e  i n t e r ne t
Pr ot ys . f r  pour  un e nvoi  d i r e c t  dé ma t é r i a l i s é  de  vos  dé c l a r a t i ons .

NOUS AVONS PRI S EN COMPTE VOTRE DEMANDE.  TOUTEFOI S POUR VOS PROCHAI NES DT/ DI CT VOUS
VOUDREZ BI EN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTOBRE 2011 ENTRE EN VI GUEUR AU 1ER J UI LLET
2012.  POUR I NFORMATI ON UNE DT OU UNE DI CT A UNE VALI DI TE DE 90 J OURS.

10 RUE MACQUET VI ON

Mme  LEROY MAGALI E

ERDF PI CARDI E
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PLAN DE MASSE 

 

 Les branchements ne sont pas toujours représentés 

intégralements 

 Le positionnement des ouvrages est fourni à titre 

indicatif 

Ce plan ne donne que des informations sur les réseaux de 

peuvent apparaître (gaz, éclairage, autres distributeurs 

 

Tous droits réservés  reproduction interdite 
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A titre indicatif, et sauf mention explicite figurant sur les 
plans, les ouvrages souterrains ont été construits à une 
profondeur moyenne de 0.50 m sous trottoir ou accotement 
et de 0.85 m sous chaussée. Toutefois des contraintes de 
construction et des opérations éventuelles de 
décaissement ou de remblaiement survenues depuis la 
pose de l'ouvrage ont pu modifier la profondeur 
d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles. 
 
Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au 

niveau de la remontée vers les affleurants (coffret, poteau, 
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 un accès au réseau ou dans son 

suivante :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7/ 161644014165. 164401RDC02 -  80200 ASSEVI LLERS



Pour les demandes dématérialisées (envoi par fichier XML) les 

réponses tiennent compte des coordonnées GPS indiquées 

dans le fichier XML 
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  : 
 

ectriques lorsque : 

 

 Ils sont situés à moins de 5 mètres de lignes électriques aériennes de tension > à 50 000 volts 

 Ils sont situés à moins de 3 mètres de lignes électriques aériennes de tension < à 50 000 volts 

 Ils sont situés à moins de 1.50 mètre de lignes électriques souterraines, quelle que soit la tension  

 

ATTENTION 
 

Pour la détermination des distances entre les « travaux  : 

 

 Des mouvements, déplacements, balancements, fouettements (notamment en cas de rupture éventuelle 

 

 Des engins ou de chutes possibles des engins utilisés pour les travaux, 

 Des mouvements, même accidentels, des charges manipulées et de leur encombrement, 

 Des mouvements, déplacements et balancements des câbles des lignes aériennes. 

 

  : 

 

-dessus, vous devez respecter les 

prescriptions des articles R4534-107 à R4534-130 du code du travail. 
 

1  

 

2-  

de travaux effectués à proximité des ouvrages électriques et de leur durée, votre chantier pourra se dérouler en 

présence de câbles sous tension. Dans ce cas, 

travaux  : 

 

 lusivement par sondage manuel, 

 Avoir balisé la canalisation souterraine et fait surveiller le personnel par une personne compétente, 

 Avoir balisé les emplacements à occuper, les itinéraires à suivra pour les engins de terrassement, de 

transport, de levage ou de manutention, 

 Avoir délimité matériellement la zone de travail dans tous les plans par une signalisation  très visible et fait 

surveiller le personnel par une personne compétente, 

 tteinte, 

 

 

 Avoir protégé contre le rayonnement solaire les réseaux souterrains mis à l

pas les déplacer, ni de marcher dessus, 

 , 

 Pour un réseau aérien nu BT pour des raisons impérieuses de sécurité liées à la continuité de service, la 

 

 
 

 

 

 
 

TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES 

CANALISATIONS ET OVRAGES ELECTRIQUES 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES ET DE SECURITE 
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DEFINITION : 
 
Au sens des présentes recommandations, on désigne sous le terme « travaux sans tranchée » tous les travaux de 

forage dirigé, fonçage (emploi du pousse-  

 

CONSIGNES : 
 

Afin de limiter les risques liés aux travaux sans 

tranchée et plus particulièrement aux terrassements 

par fusée, fonçage, les consignes suivantes sont à 

respecter : 

 

1. 

du côté des ouvrages existants pour minimiser 

passage à leur proximité. 

2. 

* ou de 

forage dirigé, respecter une distance minimum de 40 

cm au niveau de la pénétration entre les génératrices 

tant selon 

permanence pendant les travaux. 

3. 

non détectable, respecter une distance minimum de 

60 cm au niveau de la pénétration entre les 

génératrices du plus gros  outil utilisé  et  de  

 

 

RECOMMANDATIONS : 
 

Au titre de la préparation des travaux 
 

nécessite une bonne connaissance de : 

 

 de la position des ouvrages existants dans 

les 3 dimensions (longueur, largeur, profondeur), 

cette connaissance peut être confortée par les 

techniques de localisation des conduites ou des 

câbles. 

 des caractéristiques du terrain, de sa nature 

et notamment de la présence de blocs ou ouvrages 

susceptibles d

trajectoire. 

 

 
* -tube où la distance de la 
canalisation par rapport à la pénétration est > à 10 m, une étude 
particulière est à réaliser 

 

 

 

c à moins de 

 

 

 

4. 

est située à plus de deux fois sa longueur par rapport 

dégagement autour de la canalisation. Ce trou de 

dégagement permettra de visualiser la distance 

minimum de 20 cm entre les génératrices de 

 ; 

5. Le responsable des travaux doit assurer (ou 

faire assurer par du personnel compétent) une 

pendant toute la durée du travail de la fusée, du 

forage ou du fonçage. La personne chargée de cette 

surveillance doit être en possession, sur le chantier, 

des consignes recommandations et informations 

nécessaires. 

 

 

 

Au titre de la réalisation du chantier 
 

 La charge minimum à ménager au-dessus du 

 

 

cau

du chantier, la continuation ou la reprise avec des 

techniques traditionnelles à fouilles ouvertes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES POUR LES TRAVAUX SANS 
TRANCHEE A PROXIMITE DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION 
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L'ouvrage est en classe C sauf s'il est représenté
dans les plans de détail où là il faudra se baser
sur la classification indiquée dans les plans de détail

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  04-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  04-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DI CT 

Au t it re du chapit re I V du t it re V du livre V (part ie réglem entaire)  du Code de l’environnem ent  
et  de la sect ion 12 du chapit re I V du t it re I I I  du livre V de la 4èm e part ie (part ie réglem entaire)  du Code du t ravail 

Dest inataire 

Elém ents généraux de réponse 

       Les renseignem ents que vous avez fournis ne nous perm et tent  pas de vous répondre. La déclarat ion est  à renouveler. Précisez notam m ent  :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ ouvrages que nous exploitons ne sont  pas concernés au regard des inform at ions fournies. Distance >  à :  ____________ m  

       I l y a au m oins un réseau/ ouvrage concerné (voir  liste jointe)  de catégorie : _________________________________(voir  liste des catégories au verso)  

Modificat ion ou extension de nos réseaux /  ouvrages 

Modificat ion ou extension de réseau/ ouvrage envisagée dans un délai infér ieur à 3 m ois :  _________________________________________________ 

       Réalisat ion de m odificat ions en cours sur not re réseau/ ouvrage. 

Veuillez contacter not re représentant  :  ___________________________________________________________            Tél. :   _______________
NB :  Si nous avons connaissance d’une m odificat ion du réseau/ ouvrage dans le délai m axim al de 3 m ois à com pter de la consultat ion du téléservice, nous vous en inform erons. 

Em placem ent  de nos réseaux /  ouvrages 

       Plans joints :  Références :  Echelle  :  Date d’édit ion  :  Sensible :   Prof. règl. m ini  :  

_______________ _______________ ______ cm  

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chant ier pour localisat ion du réseau/ ouvrage :          Date retenue d'un com m un accord :  ________________  à  _____________

       Vot re projet  doit  tenir  com pte de la servitude protégeant  not re ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT)  Tous les t ronçons dans l'em prise ne sont  pas en totalité de classe A :  invest igat ions com plém entaires ou clauses part iculières au m arché à prévoir. 

       Les branchem ents situés dans l’em prise du projet  et  pourvus d’affleurant  sont  tous rat tachés à un réseau principal souterrain ident ifié dans les plans joints. 

Recom m andat ions de sécurité 
Les recom m andat ions techniques générales en fonct ion des réseaux et  des techniques de t ravaux prévues sont  consultables sur www.reseaux-et -canalisat ions.gouv.fr  
Les recom m andat ions techniques spécifiques suivantes sont  à appliquer, en fonct ion des r isques liés à l’ut ilisat ion des techniques de t ravaux em ployées :  

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relat ives à des ouvrages ou t ravaux spécifiques : ___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes élect r iques :  si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la m ise hors tension est  :          possible         im possible 

Mesures de sécurité à m et t re en œuvre :  _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages, contactez nos services au num éro de téléphone suivant  :  _______________
Pour toute anom alie suscept ible de m et t re en cause la sécurité au cours du déroulem ent  du chant ier, prévenir le service départem ental d’incendie et  de 

secours (par défaut  le 18 ou le 112)  :  __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DI CT 

Récépissé de DT/ DI CT 
conjointe 

N°  consultat ion du téléservice :

Référence de l’exploitant  :

N°  d’affaire du déclarant  :

Date de récept ion de la déclarat ion :

Com m une principale des t ravaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 

__________________________

Raison sociale :  ____________________________________________ 

Personne à contacter :  _______________________________________ 

Num éro /  Voie :  ____________________________________________ 

Lieu-dit  /  BP :  ______________________________________________ 

Code Postal /  Com m une :  ___________________________________ 

Tél. :   _______________                 Fax :   _______________

La loi n°  78-17 du 6 janvier 1978 m odifiée relat ive à l’inform at ique, aux fichiers et  aux libertés, garant it  un droit  d’accès et  de rect ificat ion des données auprès des organism es dest inataires du form ulaire. 

NB :  La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant  ou de son représentant

_______________

Nom  :Nom  :

Désignat ion du service :

Tél : Date :

Signature :
Nbre de pièces jointes, y com pris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________ 

Disposit ifs im portants pour la  sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Pr ise de RDV à l' init iat ive du déclarant  (date du dernier contact  non conclusif :  ___________________)

Personne à contacter (déclarant )   :   __________________________

Adresse des t ravaux prévus :   __________________________

Coordonnées de l'exploitant  : 

(1)  :  facultat if si l' inform at ion est  fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 févr ier 2012 m odifié -  NOR :  DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Copie du récépissé 

envoyé à l'exécutant

2

✔

✔

De s  br a nc he me nt s  s a ns  a f f l e ur a nt  ou ( e t )  a é r o- s out e r r a i n  s ont  s us c e pt i bl e s  d ' e t r e  da ns  l ’ e mpr i s e  TVX

✔

Voi r  c ha pi t r e  5 . 1  gui de  t e c hni que  r e l a t i f  a ux t r a va ux

CS 80633

EL

10 RUE MACQUET VI ON

SDI S de  l a  Somme  0364461600

GLOBAL WI ND POWER
15 RUE J EAN J AURÈS
92800 PUTEAUX
FRANCE

0176614701

Mme  LEROY MAGALI E

27/ 10/ 2016

1642083616. 164301RDC02

+330322226583

✔

El f i e  Le gua y

21/ 10/ 16

Dé nomi na t i on
Numé r o/ Voi e
CP/ Commune
Pa ys

POLE DT/ DI CT

●

1000

ASSEVI LLERS,  80200

✔MASSE A4

Auc un da ns  l ' e mpr i s e

ERDF PI CARDI E
2016102101373T

80011 AMI ENS CEDEX 1

27/ 10/ 16

ppr oc he s  a u r é s e a u
vous  de vr e z  a va nt  l e  dé but  de s  t r a va ux é va l ue r  l e s  d i s t a nc e s  d’ a

Mme  LEROY MAGALI E
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 

ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  

  

 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le docum ent

80011 AMI ENS CEDEX 1

Mme  LEROY MAGALI E

27/ 10/ 2016

1642083616. 164301RDC02

+330322226583

CS 80633

+330322226583

Fr a nc e

ATTENTI ON :  l e s  doc ume nt s  pdf  qui  vous  s ont  a dr e s s é s  s ont  mul t i f or ma t s . Le s  f or ma t s
d ' i mpr e s s i on s ont  i ndi qué s  s ur  c ha que  pa ge ,  pour  c ons e r ve r  l e s  é c he l l e s  e t  a voi r  une
bonne  l e c t ur e  de s  1/ 200,  i l  vous  f a ut  i mpr i me r  c ha que  pa ge  a u bon f or ma t .

POUR NOUS CONTACTER :
Vous  di s pos i e z  pa r  l e  pa s s é  de  l a  pos s i bi l i t é  d ' e f f e c t ue r  vos  dé c l a r a t i ons  à  ERDF vi a
 l ' out i l  d i c t pl us .  Dor é na va nt ,  ERDF vous  pr opos e  d ' u t i l i s e r  l e  s i t e  i n t e r ne t
Pr ot ys . f r  pour  un e nvoi  d i r e c t  dé ma t é r i a l i s é  de  vos  dé c l a r a t i ons .

NOUS AVONS PRI S EN COMPTE VOTRE DEMANDE.  TOUTEFOI S POUR VOS PROCHAI NES DT/ DI CT VOUS
VOUDREZ BI EN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTOBRE 2011 ENTRE EN VI GUEUR AU 1ER J UI LLET
2012.  POUR I NFORMATI ON UNE DT OU UNE DI CT A UNE VALI DI TE DE 90 J OURS.

10 RUE MACQUET VI ON

Mme  LEROY MAGALI E

ERDF PI CARDI E
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PLAN DE MASSE 

 

 Les branchements ne sont pas toujours représentés 

intégralements 

 Le positionnement des ouvrages est fourni à titre 

indicatif 

Ce plan ne donne que des informations sur les réseaux de 

peuvent apparaître (gaz, éclairage, autres distributeurs 

 

Tous droits réservés  reproduction interdite 
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A titre indicatif, et sauf mention explicite figurant sur les 
plans, les ouvrages souterrains ont été construits à une 
profondeur moyenne de 0.50 m sous trottoir ou accotement 
et de 0.85 m sous chaussée. Toutefois des contraintes de 
construction et des opérations éventuelles de 
décaissement ou de remblaiement survenues depuis la 
pose de l'ouvrage ont pu modifier la profondeur 
d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles. 
 
Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au 

niveau de la remontée vers les affleurants (coffret, poteau, 
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 un accès au réseau ou dans son 

suivante :  
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Pour les demandes dématérialisées (envoi par fichier XML) les 

réponses tiennent compte des coordonnées GPS indiquées 

dans le fichier XML 
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  : 
 

ectriques lorsque : 

 

 Ils sont situés à moins de 5 mètres de lignes électriques aériennes de tension > à 50 000 volts 

 Ils sont situés à moins de 3 mètres de lignes électriques aériennes de tension < à 50 000 volts 

 Ils sont situés à moins de 1.50 mètre de lignes électriques souterraines, quelle que soit la tension  

 

ATTENTION 
 

Pour la détermination des distances entre les « travaux  : 

 

 Des mouvements, déplacements, balancements, fouettements (notamment en cas de rupture éventuelle 

 

 Des engins ou de chutes possibles des engins utilisés pour les travaux, 

 Des mouvements, même accidentels, des charges manipulées et de leur encombrement, 

 Des mouvements, déplacements et balancements des câbles des lignes aériennes. 

 

  : 

 

-dessus, vous devez respecter les 

prescriptions des articles R4534-107 à R4534-130 du code du travail. 
 

1  

 

2-  

de travaux effectués à proximité des ouvrages électriques et de leur durée, votre chantier pourra se dérouler en 

présence de câbles sous tension. Dans ce cas, 

travaux  : 

 

 lusivement par sondage manuel, 

 Avoir balisé la canalisation souterraine et fait surveiller le personnel par une personne compétente, 

 Avoir balisé les emplacements à occuper, les itinéraires à suivra pour les engins de terrassement, de 

transport, de levage ou de manutention, 

 Avoir délimité matériellement la zone de travail dans tous les plans par une signalisation  très visible et fait 

surveiller le personnel par une personne compétente, 

 tteinte, 

 

 

 Avoir protégé contre le rayonnement solaire les réseaux souterrains mis à l

pas les déplacer, ni de marcher dessus, 

 , 

 Pour un réseau aérien nu BT pour des raisons impérieuses de sécurité liées à la continuité de service, la 

 

 
 

 

 

 
 

TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES 

CANALISATIONS ET OVRAGES ELECTRIQUES 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES ET DE SECURITE 
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DEFINITION : 
 
Au sens des présentes recommandations, on désigne sous le terme « travaux sans tranchée » tous les travaux de 

forage dirigé, fonçage (emploi du pousse-  

 

CONSIGNES : 
 

Afin de limiter les risques liés aux travaux sans 

tranchée et plus particulièrement aux terrassements 

par fusée, fonçage, les consignes suivantes sont à 

respecter : 

 

1. 

du côté des ouvrages existants pour minimiser 

passage à leur proximité. 

2. 

* ou de 

forage dirigé, respecter une distance minimum de 40 

cm au niveau de la pénétration entre les génératrices 

tant selon 

permanence pendant les travaux. 

3. 

non détectable, respecter une distance minimum de 

60 cm au niveau de la pénétration entre les 

génératrices du plus gros  outil utilisé  et  de  

 

 

RECOMMANDATIONS : 
 

Au titre de la préparation des travaux 
 

nécessite une bonne connaissance de : 

 

 de la position des ouvrages existants dans 

les 3 dimensions (longueur, largeur, profondeur), 

cette connaissance peut être confortée par les 

techniques de localisation des conduites ou des 

câbles. 

 des caractéristiques du terrain, de sa nature 

et notamment de la présence de blocs ou ouvrages 

susceptibles d

trajectoire. 

 

 
* -tube où la distance de la 
canalisation par rapport à la pénétration est > à 10 m, une étude 
particulière est à réaliser 

 

 

 

c à moins de 

 

 

 

4. 

est située à plus de deux fois sa longueur par rapport 

dégagement autour de la canalisation. Ce trou de 

dégagement permettra de visualiser la distance 

minimum de 20 cm entre les génératrices de 

 ; 

5. Le responsable des travaux doit assurer (ou 

faire assurer par du personnel compétent) une 

pendant toute la durée du travail de la fusée, du 

forage ou du fonçage. La personne chargée de cette 

surveillance doit être en possession, sur le chantier, 

des consignes recommandations et informations 

nécessaires. 

 

 

 

Au titre de la réalisation du chantier 
 

 La charge minimum à ménager au-dessus du 

 

 

cau

du chantier, la continuation ou la reprise avec des 

techniques traditionnelles à fouilles ouvertes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES POUR LES TRAVAUX SANS 
TRANCHEE A PROXIMITE DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION 
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N

L'ouvrage est en classe C sauf s'il est représenté
dans les plans de détail où là il faudra se baser
sur la classification indiquée dans les plans de détail

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :

PR1  :            49,89461666           2,85952286

E
 R

 D
 F

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  27-10-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DI CT 

Au t it re du chapit re I V du t it re V du livre V (part ie réglem entaire)  du Code de l’environnem ent  
et  de la sect ion 12 du chapit re I V du t it re I I I  du livre V de la 4èm e part ie (part ie réglem entaire)  du Code du t ravail 

Dest inataire 

Elém ents généraux de réponse 

       Les renseignem ents que vous avez fournis ne nous perm et tent  pas de vous répondre. La déclarat ion est  à renouveler. Précisez notam m ent  :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ ouvrages que nous exploitons ne sont  pas concernés au regard des inform at ions fournies. Distance >  à :  ____________ m  

       I l y a au m oins un réseau/ ouvrage concerné (voir  liste jointe)  de catégorie : _________________________________(voir  liste des catégories au verso)  

Modificat ion ou extension de nos réseaux /  ouvrages 

Modificat ion ou extension de réseau/ ouvrage envisagée dans un délai infér ieur à 3 m ois :  _________________________________________________ 

       Réalisat ion de m odificat ions en cours sur not re réseau/ ouvrage. 

Veuillez contacter not re représentant  :  ___________________________________________________________            Tél. :   _______________
NB :  Si nous avons connaissance d’une m odificat ion du réseau/ ouvrage dans le délai m axim al de 3 m ois à com pter de la consultat ion du téléservice, nous vous en inform erons. 

Em placem ent  de nos réseaux /  ouvrages 

       Plans joints :  Références :  Echelle  :  Date d’édit ion  :  Sensible :   Prof. règl. m ini  :  

_______________ _______________ ______ cm  

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chant ier pour localisat ion du réseau/ ouvrage :          Date retenue d'un com m un accord :  ________________  à  _____________

       Vot re projet  doit  tenir  com pte de la servitude protégeant  not re ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT)  Tous les t ronçons dans l'em prise ne sont  pas en totalité de classe A :  invest igat ions com plém entaires ou clauses part iculières au m arché à prévoir. 

       Les branchem ents situés dans l’em prise du projet  et  pourvus d’affleurant  sont  tous rat tachés à un réseau principal souterrain ident ifié dans les plans joints. 

Recom m andat ions de sécurité 
Les recom m andat ions techniques générales en fonct ion des réseaux et  des techniques de t ravaux prévues sont  consultables sur www.reseaux-et -canalisat ions.gouv.fr  
Les recom m andat ions techniques spécifiques suivantes sont  à appliquer, en fonct ion des r isques liés à l’ut ilisat ion des techniques de t ravaux em ployées :  

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relat ives à des ouvrages ou t ravaux spécifiques : ___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes élect r iques :  si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la m ise hors tension est  :          possible         im possible 

Mesures de sécurité à m et t re en œuvre :  _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages, contactez nos services au num éro de téléphone suivant  :  _______________
Pour toute anom alie suscept ible de m et t re en cause la sécurité au cours du déroulem ent  du chant ier, prévenir le service départem ental d’incendie et  de 

secours (par défaut  le 18 ou le 112)  :  __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DI CT 

Récépissé de DT/ DI CT 
conjointe 

N°  consultat ion du téléservice :

Référence de l’exploitant  :

N°  d’affaire du déclarant  :

Date de récept ion de la déclarat ion :

Com m une principale des t ravaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 

__________________________

Raison sociale :  ____________________________________________ 

Personne à contacter :  _______________________________________ 

Num éro /  Voie :  ____________________________________________ 

Lieu-dit  /  BP :  ______________________________________________ 

Code Postal /  Com m une :  ___________________________________ 

Tél. :   _______________                 Fax :   _______________

La loi n°  78-17 du 6 janvier 1978 m odifiée relat ive à l’inform at ique, aux fichiers et  aux libertés, garant it  un droit  d’accès et  de rect ificat ion des données auprès des organism es dest inataires du form ulaire. 

NB :  La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant  ou de son représentant

_______________

Nom  :Nom  :

Désignat ion du service :

Tél : Date :

Signature :
Nbre de pièces jointes, y com pris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________ 

Disposit ifs im portants pour la  sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Pr ise de RDV à l' init iat ive du déclarant  (date du dernier contact  non conclusif :  ___________________)

Personne à contacter (déclarant )   :   __________________________

Adresse des t ravaux prévus :   __________________________

Coordonnées de l'exploitant  : 

(1)  :  facultat if si l' inform at ion est  fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 févr ier 2012 m odifié -  NOR :  DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Copie du récépissé 

envoyé à l'exécutant

4

✔

✔

De s  br a nc he me nt s  s a ns  a f f l e ur a nt  ou ( e t )  a é r o- s out e r r a i n  s ont  s us c e pt i bl e s  d ' e t r e  da ns  l ’ e mpr i s e  TVX

✔

Voi r  c ha pi t r e  5 . 1  gui de  t e c hni que  r e l a t i f  a ux t r a va ux

CS 80633

EL

10 RUE MACQUET VI ON

SDI S de  l a  Somme  0364461600

GLOBAL WI ND POWER
15 RUE J EAN J AURÈS
92800 PUTEAUX
FRANCE

C200 A2

0176614701

Mme  LEROY MAGALI E

04/ 11/ 2016

1644014165. 164401RDC02

+330322226583

✔

El f i e  Le gua y

02/ 11/ 16

Dé nomi na t i on
Numé r o/ Voi e
CP/ Commune
Pa ys

POLE DT/ DI CT

●

1000
✔

ASSEVI LLERS,  80200

✔MASSE A2

Auc un da ns  l ' e mpr i s e

ERDF PI CARDI E
2016110200859T

80011 AMI ENS CEDEX 1

04/ 11/ 16

200 04/ 11/ 2016

ppr oc he s  a u r é s e a u
vous  de vr e z  a va nt  l e  dé but  de s  t r a va ux é va l ue r  l e s  d i s t a nc e s  d’ a

Mme  LEROY MAGALI E
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 

ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  

  

 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le docum ent

80011 AMI ENS CEDEX 1

Mme  LEROY MAGALI E

04/ 11/ 2016

1644014165. 164401RDC02

+330322226583

CS 80633

+330322226583

Fr a nc e

ATTENTI ON :  l e s  doc ume nt s  pdf  qui  vous  s ont  a dr e s s é s  s ont  mul t i f or ma t s . Le s  f or ma t s
d ' i mpr e s s i on s ont  i ndi qué s  s ur  c ha que  pa ge ,  pour  c ons e r ve r  l e s  é c he l l e s  e t  a voi r  une
bonne  l e c t ur e  de s  1/ 200,  i l  vous  f a ut  i mpr i me r  c ha que  pa ge  a u bon f or ma t .

POUR NOUS CONTACTER :
Vous  di s pos i e z  pa r  l e  pa s s é  de  l a  pos s i bi l i t é  d ' e f f e c t ue r  vos  dé c l a r a t i ons  à  ERDF vi a
 l ' out i l  d i c t pl us .  Dor é na va nt ,  ERDF vous  pr opos e  d ' u t i l i s e r  l e  s i t e  i n t e r ne t
Pr ot ys . f r  pour  un e nvoi  d i r e c t  dé ma t é r i a l i s é  de  vos  dé c l a r a t i ons .

NOUS AVONS PRI S EN COMPTE VOTRE DEMANDE.  TOUTEFOI S POUR VOS PROCHAI NES DT/ DI CT VOUS
VOUDREZ BI EN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTOBRE 2011 ENTRE EN VI GUEUR AU 1ER J UI LLET
2012.  POUR I NFORMATI ON UNE DT OU UNE DI CT A UNE VALI DI TE DE 90 J OURS.

10 RUE MACQUET VI ON

Mme  LEROY MAGALI E

ERDF PI CARDI E
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PLAN DE MASSE 

 

 Les branchements ne sont pas toujours représentés 

intégralements 

 Le positionnement des ouvrages est fourni à titre 

indicatif 

Ce plan ne donne que des informations sur les réseaux de 

peuvent apparaître (gaz, éclairage, autres distributeurs 

 

Tous droits réservés  reproduction interdite 
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A titre indicatif, et sauf mention explicite figurant sur les 
plans, les ouvrages souterrains ont été construits à une 
profondeur moyenne de 0.50 m sous trottoir ou accotement 
et de 0.85 m sous chaussée. Toutefois des contraintes de 
construction et des opérations éventuelles de 
décaissement ou de remblaiement survenues depuis la 
pose de l'ouvrage ont pu modifier la profondeur 
d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles. 
 
Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au 

niveau de la remontée vers les affleurants (coffret, poteau, 
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 un accès au réseau ou dans son 

suivante :  
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Pour les demandes dématérialisées (envoi par fichier XML) les 

réponses tiennent compte des coordonnées GPS indiquées 

dans le fichier XML 
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  : 
 

ectriques lorsque : 

 

 Ils sont situés à moins de 5 mètres de lignes électriques aériennes de tension > à 50 000 volts 

 Ils sont situés à moins de 3 mètres de lignes électriques aériennes de tension < à 50 000 volts 

 Ils sont situés à moins de 1.50 mètre de lignes électriques souterraines, quelle que soit la tension  

 

ATTENTION 
 

Pour la détermination des distances entre les « travaux  : 

 

 Des mouvements, déplacements, balancements, fouettements (notamment en cas de rupture éventuelle 

 

 Des engins ou de chutes possibles des engins utilisés pour les travaux, 

 Des mouvements, même accidentels, des charges manipulées et de leur encombrement, 

 Des mouvements, déplacements et balancements des câbles des lignes aériennes. 

 

  : 

 

-dessus, vous devez respecter les 

prescriptions des articles R4534-107 à R4534-130 du code du travail. 
 

1  

 

2-  

de travaux effectués à proximité des ouvrages électriques et de leur durée, votre chantier pourra se dérouler en 

présence de câbles sous tension. Dans ce cas, 

travaux  : 

 

 lusivement par sondage manuel, 

 Avoir balisé la canalisation souterraine et fait surveiller le personnel par une personne compétente, 

 Avoir balisé les emplacements à occuper, les itinéraires à suivra pour les engins de terrassement, de 

transport, de levage ou de manutention, 

 Avoir délimité matériellement la zone de travail dans tous les plans par une signalisation  très visible et fait 

surveiller le personnel par une personne compétente, 

 tteinte, 

 

 

 Avoir protégé contre le rayonnement solaire les réseaux souterrains mis à l

pas les déplacer, ni de marcher dessus, 

 , 

 Pour un réseau aérien nu BT pour des raisons impérieuses de sécurité liées à la continuité de service, la 

 

 
 

 

 

 
 

TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES 

CANALISATIONS ET OVRAGES ELECTRIQUES 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES ET DE SECURITE 
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DEFINITION : 
 
Au sens des présentes recommandations, on désigne sous le terme « travaux sans tranchée » tous les travaux de 

forage dirigé, fonçage (emploi du pousse-  

 

CONSIGNES : 
 

Afin de limiter les risques liés aux travaux sans 

tranchée et plus particulièrement aux terrassements 

par fusée, fonçage, les consignes suivantes sont à 

respecter : 

 

1. 

du côté des ouvrages existants pour minimiser 

passage à leur proximité. 

2. 

* ou de 

forage dirigé, respecter une distance minimum de 40 

cm au niveau de la pénétration entre les génératrices 

tant selon 

permanence pendant les travaux. 

3. 

non détectable, respecter une distance minimum de 

60 cm au niveau de la pénétration entre les 

génératrices du plus gros  outil utilisé  et  de  

 

 

RECOMMANDATIONS : 
 

Au titre de la préparation des travaux 
 

nécessite une bonne connaissance de : 

 

 de la position des ouvrages existants dans 

les 3 dimensions (longueur, largeur, profondeur), 

cette connaissance peut être confortée par les 

techniques de localisation des conduites ou des 

câbles. 

 des caractéristiques du terrain, de sa nature 

et notamment de la présence de blocs ou ouvrages 

susceptibles d

trajectoire. 

 

 
* -tube où la distance de la 
canalisation par rapport à la pénétration est > à 10 m, une étude 
particulière est à réaliser 

 

 

 

c à moins de 

 

 

 

4. 

est située à plus de deux fois sa longueur par rapport 

dégagement autour de la canalisation. Ce trou de 

dégagement permettra de visualiser la distance 

minimum de 20 cm entre les génératrices de 

 ; 

5. Le responsable des travaux doit assurer (ou 

faire assurer par du personnel compétent) une 

pendant toute la durée du travail de la fusée, du 

forage ou du fonçage. La personne chargée de cette 

surveillance doit être en possession, sur le chantier, 

des consignes recommandations et informations 

nécessaires. 

 

 

 

Au titre de la réalisation du chantier 
 

 La charge minimum à ménager au-dessus du 

 

 

cau

du chantier, la continuation ou la reprise avec des 

techniques traditionnelles à fouilles ouvertes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES POUR LES TRAVAUX SANS 
TRANCHEE A PROXIMITE DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION 
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L'ouvrage est en classe C sauf s'il est représenté
dans les plans de détail où là il faudra se baser
sur la classification indiquée dans les plans de détail

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  04-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  04-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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sur la symbologie
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Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain
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Aucun élément particulier
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Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

1
4

/
1

6
1

6
4

4
0

1
4

1
6

5
.

1
6

4
4

0
1

R
D

C
0

2
 

-
 

8
0

2
0

0
 

A
S

S
E

V
I

L
L

E
R

S



1
5

/
1

6
1

6
4

4
0

1
4

1
6

5
.

1
6

4
4

0
1

R
D

C
0

2
 

-
 

8
0

2
0

0
 

A
S

S
E

V
I

L
L

E
R

S

16 / 161644014165. 164401RDC02 -  80200 ASSEVI LLERS



_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DI CT 

Au t it re du chapit re I V du t it re V du livre V (part ie réglem entaire)  du Code de l’environnem ent  
et  de la sect ion 12 du chapit re I V du t it re I I I  du livre V de la 4èm e part ie (part ie réglem entaire)  du Code du t ravail 

Dest inataire 

Elém ents généraux de réponse 

       Les renseignem ents que vous avez fournis ne nous perm et tent  pas de vous répondre. La déclarat ion est  à renouveler. Précisez notam m ent  :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ ouvrages que nous exploitons ne sont  pas concernés au regard des inform at ions fournies. Distance >  à :  ____________ m  

       I l y a au m oins un réseau/ ouvrage concerné (voir  liste jointe)  de catégorie : _________________________________(voir  liste des catégories au verso)  

Modificat ion ou extension de nos réseaux /  ouvrages 

Modificat ion ou extension de réseau/ ouvrage envisagée dans un délai infér ieur à 3 m ois :  _________________________________________________ 

       Réalisat ion de m odificat ions en cours sur not re réseau/ ouvrage. 

Veuillez contacter not re représentant  :  ___________________________________________________________            Tél. :   _______________
NB :  Si nous avons connaissance d’une m odificat ion du réseau/ ouvrage dans le délai m axim al de 3 m ois à com pter de la consultat ion du téléservice, nous vous en inform erons. 

Em placem ent  de nos réseaux /  ouvrages 

       Plans joints :  Références :  Echelle  :  Date d’édit ion  :  Sensible :   Prof. règl. m ini  :  

_______________ _______________ ______ cm  

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chant ier pour localisat ion du réseau/ ouvrage :          Date retenue d'un com m un accord :  ________________  à  _____________

       Vot re projet  doit  tenir  com pte de la servitude protégeant  not re ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT)  Tous les t ronçons dans l'em prise ne sont  pas en totalité de classe A :  invest igat ions com plém entaires ou clauses part iculières au m arché à prévoir. 

       Les branchem ents situés dans l’em prise du projet  et  pourvus d’affleurant  sont  tous rat tachés à un réseau principal souterrain ident ifié dans les plans joints. 

Recom m andat ions de sécurité 
Les recom m andat ions techniques générales en fonct ion des réseaux et  des techniques de t ravaux prévues sont  consultables sur www.reseaux-et -canalisat ions.gouv.fr  
Les recom m andat ions techniques spécifiques suivantes sont  à appliquer, en fonct ion des r isques liés à l’ut ilisat ion des techniques de t ravaux em ployées :  

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relat ives à des ouvrages ou t ravaux spécifiques : ___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes élect r iques :  si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la m ise hors tension est  :          possible         im possible 

Mesures de sécurité à m et t re en œuvre :  _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages, contactez nos services au num éro de téléphone suivant  :  _______________
Pour toute anom alie suscept ible de m et t re en cause la sécurité au cours du déroulem ent  du chant ier, prévenir le service départem ental d’incendie et  de 

secours (par défaut  le 18 ou le 112)  :  __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DI CT 

Récépissé de DT/ DI CT 
conjointe 

N°  consultat ion du téléservice :

Référence de l’exploitant  :

N°  d’affaire du déclarant  :

Date de récept ion de la déclarat ion :

Com m une principale des t ravaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 

__________________________

Raison sociale :  ____________________________________________ 

Personne à contacter :  _______________________________________ 

Num éro /  Voie :  ____________________________________________ 

Lieu-dit  /  BP :  ______________________________________________ 

Code Postal /  Com m une :  ___________________________________ 

Tél. :   _______________                 Fax :   _______________

La loi n°  78-17 du 6 janvier 1978 m odifiée relat ive à l’inform at ique, aux fichiers et  aux libertés, garant it  un droit  d’accès et  de rect ificat ion des données auprès des organism es dest inataires du form ulaire. 

NB :  La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant  ou de son représentant

_______________

Nom  :Nom  :

Désignat ion du service :

Tél : Date :

Signature :
Nbre de pièces jointes, y com pris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________ 

Disposit ifs im portants pour la  sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Pr ise de RDV à l' init iat ive du déclarant  (date du dernier contact  non conclusif :  ___________________)

Personne à contacter (déclarant )   :   __________________________

Adresse des t ravaux prévus :   __________________________

Coordonnées de l'exploitant  : 

(1)  :  facultat if si l' inform at ion est  fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 févr ier 2012 m odifié -  NOR :  DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 
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PLAN DE MASSE 

 

 Les branchements ne sont pas toujours représentés 

intégralements 

 Le positionnement des ouvrages est fourni à titre 

indicatif 

Ce plan ne donne que des informations sur les réseaux de 

peuvent apparaître (gaz, éclairage, autres distributeurs 

 

Tous droits réservés  reproduction interdite 
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A titre indicatif, et sauf mention explicite figurant sur les 
plans, les ouvrages souterrains ont été construits à une 
profondeur moyenne de 0.50 m sous trottoir ou accotement 
et de 0.85 m sous chaussée. Toutefois des contraintes de 
construction et des opérations éventuelles de 
décaissement ou de remblaiement survenues depuis la 
pose de l'ouvrage ont pu modifier la profondeur 
d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles. 
 
Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au 

niveau de la remontée vers les affleurants (coffret, poteau, 
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 un accès au réseau ou dans son 

suivante :  
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Pour les demandes dématérialisées (envoi par fichier XML) les 

réponses tiennent compte des coordonnées GPS indiquées 

dans le fichier XML 
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  : 
 

ectriques lorsque : 

 

 Ils sont situés à moins de 5 mètres de lignes électriques aériennes de tension > à 50 000 volts 

 Ils sont situés à moins de 3 mètres de lignes électriques aériennes de tension < à 50 000 volts 

 Ils sont situés à moins de 1.50 mètre de lignes électriques souterraines, quelle que soit la tension  

 

ATTENTION 
 

Pour la détermination des distances entre les « travaux  : 

 

 Des mouvements, déplacements, balancements, fouettements (notamment en cas de rupture éventuelle 

 

 Des engins ou de chutes possibles des engins utilisés pour les travaux, 

 Des mouvements, même accidentels, des charges manipulées et de leur encombrement, 

 Des mouvements, déplacements et balancements des câbles des lignes aériennes. 

 

  : 

 

-dessus, vous devez respecter les 

prescriptions des articles R4534-107 à R4534-130 du code du travail. 
 

1  

 

2-  

de travaux effectués à proximité des ouvrages électriques et de leur durée, votre chantier pourra se dérouler en 

présence de câbles sous tension. Dans ce cas, 

travaux  : 

 

 lusivement par sondage manuel, 

 Avoir balisé la canalisation souterraine et fait surveiller le personnel par une personne compétente, 

 Avoir balisé les emplacements à occuper, les itinéraires à suivra pour les engins de terrassement, de 

transport, de levage ou de manutention, 

 Avoir délimité matériellement la zone de travail dans tous les plans par une signalisation  très visible et fait 

surveiller le personnel par une personne compétente, 

 tteinte, 

 

 

 Avoir protégé contre le rayonnement solaire les réseaux souterrains mis à l

pas les déplacer, ni de marcher dessus, 

 , 

 Pour un réseau aérien nu BT pour des raisons impérieuses de sécurité liées à la continuité de service, la 

 

 
 

 

 

 
 

TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES 

CANALISATIONS ET OVRAGES ELECTRIQUES 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES ET DE SECURITE 

9/ 241644014415. 164501RDC02 -  80200 ASSEVI LLERS

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEFINITION : 
 
Au sens des présentes recommandations, on désigne sous le terme « travaux sans tranchée » tous les travaux de 

forage dirigé, fonçage (emploi du pousse-  

 

CONSIGNES : 
 

Afin de limiter les risques liés aux travaux sans 

tranchée et plus particulièrement aux terrassements 

par fusée, fonçage, les consignes suivantes sont à 

respecter : 

 

1. 

du côté des ouvrages existants pour minimiser 

passage à leur proximité. 

2. 

* ou de 

forage dirigé, respecter une distance minimum de 40 

cm au niveau de la pénétration entre les génératrices 

tant selon 

permanence pendant les travaux. 

3. 

non détectable, respecter une distance minimum de 

60 cm au niveau de la pénétration entre les 

génératrices du plus gros  outil utilisé  et  de  

 

 

RECOMMANDATIONS : 
 

Au titre de la préparation des travaux 
 

nécessite une bonne connaissance de : 

 

 de la position des ouvrages existants dans 

les 3 dimensions (longueur, largeur, profondeur), 

cette connaissance peut être confortée par les 

techniques de localisation des conduites ou des 

câbles. 

 des caractéristiques du terrain, de sa nature 

et notamment de la présence de blocs ou ouvrages 

susceptibles d

trajectoire. 

 

 
* -tube où la distance de la 
canalisation par rapport à la pénétration est > à 10 m, une étude 
particulière est à réaliser 

 

 

 

c à moins de 

 

 

 

4. 

est située à plus de deux fois sa longueur par rapport 

dégagement autour de la canalisation. Ce trou de 

dégagement permettra de visualiser la distance 

minimum de 20 cm entre les génératrices de 

 ; 

5. Le responsable des travaux doit assurer (ou 

faire assurer par du personnel compétent) une 

pendant toute la durée du travail de la fusée, du 

forage ou du fonçage. La personne chargée de cette 

surveillance doit être en possession, sur le chantier, 

des consignes recommandations et informations 

nécessaires. 

 

 

 

Au titre de la réalisation du chantier 
 

 La charge minimum à ménager au-dessus du 

 

 

cau

du chantier, la continuation ou la reprise avec des 

techniques traditionnelles à fouilles ouvertes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES POUR LES TRAVAUX SANS 
TRANCHEE A PROXIMITE DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION 
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ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

N

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :
ou PR1              49,89958314           2,85945007

E
 R

 D
 F

0
2m

20m
10m

Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

N

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :
ou

 PR2              49,8995906           2,85945061

 PR1              49,89895319           2,85941162

E
 R

 D
 F

0
2m

20m
10m

Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

N

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :
ou

 PR2              49,89895472           2,85941147

 PR1              49,89833061           2,85952946

E
 R

 D
 F

0
2m

20m
10m

Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

N

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :
ou

 PR2              49,89772732           2,85986461

 PR3              49,89777337           2,85999242

 PR1              49,89833285           2,85952834

E
 R

 D
 F

0
2m

20m
10m

Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

N

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :
ou

 PR2              49,89778973           2,85984232

 PR1              49,89717837           2,86011073

E
 R

 D
 F

0
2m

20m
10m

Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Les ouvrages sont classés en catégorie B

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Les ouvrages sont classés en catégorie B

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Les ouvrages sont classés en catégorie B

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Les ouvrages sont classés en catégorie B

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Les ouvrages sont classés en catégorie B

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Les ouvrages sont classés en catégorie B

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DI CT 

Au t it re du chapit re I V du t it re V du livre V (part ie réglem entaire)  du Code de l’environnem ent  
et  de la sect ion 12 du chapit re I V du t it re I I I  du livre V de la 4èm e part ie (part ie réglem entaire)  du Code du t ravail 

Dest inataire 

Elém ents généraux de réponse 

       Les renseignem ents que vous avez fournis ne nous perm et tent  pas de vous répondre. La déclarat ion est  à renouveler. Précisez notam m ent  :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ ouvrages que nous exploitons ne sont  pas concernés au regard des inform at ions fournies. Distance >  à :  ____________ m  

       I l y a au m oins un réseau/ ouvrage concerné (voir  liste jointe)  de catégorie : _________________________________(voir  liste des catégories au verso)  

Modificat ion ou extension de nos réseaux /  ouvrages 

Modificat ion ou extension de réseau/ ouvrage envisagée dans un délai infér ieur à 3 m ois :  _________________________________________________ 

       Réalisat ion de m odificat ions en cours sur not re réseau/ ouvrage. 

Veuillez contacter not re représentant  :  ___________________________________________________________            Tél. :   _______________
NB :  Si nous avons connaissance d’une m odificat ion du réseau/ ouvrage dans le délai m axim al de 3 m ois à com pter de la consultat ion du téléservice, nous vous en inform erons. 

Em placem ent  de nos réseaux /  ouvrages 

       Plans joints :  Références :  Echelle  :  Date d’édit ion  :  Sensible :   Prof. règl. m ini  :  

_______________ _______________ ______ cm  

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chant ier pour localisat ion du réseau/ ouvrage :          Date retenue d'un com m un accord :  ________________  à  _____________

       Vot re projet  doit  tenir  com pte de la servitude protégeant  not re ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT)  Tous les t ronçons dans l'em prise ne sont  pas en totalité de classe A :  invest igat ions com plém entaires ou clauses part iculières au m arché à prévoir. 

       Les branchem ents situés dans l’em prise du projet  et  pourvus d’affleurant  sont  tous rat tachés à un réseau principal souterrain ident ifié dans les plans joints. 

Recom m andat ions de sécurité 
Les recom m andat ions techniques générales en fonct ion des réseaux et  des techniques de t ravaux prévues sont  consultables sur www.reseaux-et -canalisat ions.gouv.fr  
Les recom m andat ions techniques spécifiques suivantes sont  à appliquer, en fonct ion des r isques liés à l’ut ilisat ion des techniques de t ravaux em ployées :  

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relat ives à des ouvrages ou t ravaux spécifiques : ___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes élect r iques :  si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la m ise hors tension est  :          possible         im possible 

Mesures de sécurité à m et t re en œuvre :  _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages, contactez nos services au num éro de téléphone suivant  :  _______________
Pour toute anom alie suscept ible de m et t re en cause la sécurité au cours du déroulem ent  du chant ier, prévenir le service départem ental d’incendie et  de 

secours (par défaut  le 18 ou le 112)  :  __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DI CT 

Récépissé de DT/ DI CT 
conjointe 

N°  consultat ion du téléservice :

Référence de l’exploitant  :

N°  d’affaire du déclarant  :

Date de récept ion de la déclarat ion :

Com m une principale des t ravaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 

__________________________

Raison sociale :  ____________________________________________ 

Personne à contacter :  _______________________________________ 

Num éro /  Voie :  ____________________________________________ 

Lieu-dit  /  BP :  ______________________________________________ 

Code Postal /  Com m une :  ___________________________________ 

Tél. :   _______________                 Fax :   _______________

La loi n°  78-17 du 6 janvier 1978 m odifiée relat ive à l’inform at ique, aux fichiers et  aux libertés, garant it  un droit  d’accès et  de rect ificat ion des données auprès des organism es dest inataires du form ulaire. 

NB :  La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant  ou de son représentant

_______________

Nom  :Nom  :

Désignat ion du service :

Tél : Date :

Signature :
Nbre de pièces jointes, y com pris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________ 

Disposit ifs im portants pour la  sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Pr ise de RDV à l' init iat ive du déclarant  (date du dernier contact  non conclusif :  ___________________)

Personne à contacter (déclarant )   :   __________________________

Adresse des t ravaux prévus :   __________________________

Coordonnées de l'exploitant  : 

(1)  :  facultat if si l' inform at ion est  fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 févr ier 2012 m odifié -  NOR :  DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Copie du récépissé 

envoyé à l'exécutant

2

✔

✔

De s  br a nc he me nt s  s a ns  a f f l e ur a nt  ou ( e t )  a é r o- s out e r r a i n  s ont  s us c e pt i bl e s  d ' e t r e  da ns  l ’ e mpr i s e  TVX
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PLAN DE MASSE 

 

 Les branchements ne sont pas toujours représentés 

intégralements 

 Le positionnement des ouvrages est fourni à titre 

indicatif 

Ce plan ne donne que des informations sur les réseaux de 

peuvent apparaître (gaz, éclairage, autres distributeurs 

 

Tous droits réservés  reproduction interdite 

5/ 241644014415. 164501RDC02 -  80200 ASSEVI LLERS

A titre indicatif, et sauf mention explicite figurant sur les 
plans, les ouvrages souterrains ont été construits à une 
profondeur moyenne de 0.50 m sous trottoir ou accotement 
et de 0.85 m sous chaussée. Toutefois des contraintes de 
construction et des opérations éventuelles de 
décaissement ou de remblaiement survenues depuis la 
pose de l'ouvrage ont pu modifier la profondeur 
d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles. 
 
Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au 

niveau de la remontée vers les affleurants (coffret, poteau, 
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 un accès au réseau ou dans son 

suivante :  
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Pour les demandes dématérialisées (envoi par fichier XML) les 

réponses tiennent compte des coordonnées GPS indiquées 

dans le fichier XML 
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  : 
 

ectriques lorsque : 

 

 Ils sont situés à moins de 5 mètres de lignes électriques aériennes de tension > à 50 000 volts 

 Ils sont situés à moins de 3 mètres de lignes électriques aériennes de tension < à 50 000 volts 

 Ils sont situés à moins de 1.50 mètre de lignes électriques souterraines, quelle que soit la tension  

 

ATTENTION 
 

Pour la détermination des distances entre les « travaux  : 

 

 Des mouvements, déplacements, balancements, fouettements (notamment en cas de rupture éventuelle 

 

 Des engins ou de chutes possibles des engins utilisés pour les travaux, 

 Des mouvements, même accidentels, des charges manipulées et de leur encombrement, 

 Des mouvements, déplacements et balancements des câbles des lignes aériennes. 

 

  : 

 

-dessus, vous devez respecter les 

prescriptions des articles R4534-107 à R4534-130 du code du travail. 
 

1  

 

2-  

de travaux effectués à proximité des ouvrages électriques et de leur durée, votre chantier pourra se dérouler en 

présence de câbles sous tension. Dans ce cas, 

travaux  : 

 

 lusivement par sondage manuel, 

 Avoir balisé la canalisation souterraine et fait surveiller le personnel par une personne compétente, 

 Avoir balisé les emplacements à occuper, les itinéraires à suivra pour les engins de terrassement, de 

transport, de levage ou de manutention, 

 Avoir délimité matériellement la zone de travail dans tous les plans par une signalisation  très visible et fait 

surveiller le personnel par une personne compétente, 

 tteinte, 

 

 

 Avoir protégé contre le rayonnement solaire les réseaux souterrains mis à l

pas les déplacer, ni de marcher dessus, 

 , 

 Pour un réseau aérien nu BT pour des raisons impérieuses de sécurité liées à la continuité de service, la 

 

 
 

 

 

 
 

TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES 

CANALISATIONS ET OVRAGES ELECTRIQUES 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES ET DE SECURITE 
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DEFINITION : 
 
Au sens des présentes recommandations, on désigne sous le terme « travaux sans tranchée » tous les travaux de 

forage dirigé, fonçage (emploi du pousse-  

 

CONSIGNES : 
 

Afin de limiter les risques liés aux travaux sans 

tranchée et plus particulièrement aux terrassements 

par fusée, fonçage, les consignes suivantes sont à 

respecter : 

 

1. 

du côté des ouvrages existants pour minimiser 

passage à leur proximité. 

2. 

* ou de 

forage dirigé, respecter une distance minimum de 40 

cm au niveau de la pénétration entre les génératrices 

tant selon 

permanence pendant les travaux. 

3. 

non détectable, respecter une distance minimum de 

60 cm au niveau de la pénétration entre les 

génératrices du plus gros  outil utilisé  et  de  

 

 

RECOMMANDATIONS : 
 

Au titre de la préparation des travaux 
 

nécessite une bonne connaissance de : 

 

 de la position des ouvrages existants dans 

les 3 dimensions (longueur, largeur, profondeur), 

cette connaissance peut être confortée par les 

techniques de localisation des conduites ou des 

câbles. 

 des caractéristiques du terrain, de sa nature 

et notamment de la présence de blocs ou ouvrages 

susceptibles d

trajectoire. 

 

 
* -tube où la distance de la 
canalisation par rapport à la pénétration est > à 10 m, une étude 
particulière est à réaliser 

 

 

 

c à moins de 

 

 

 

4. 

est située à plus de deux fois sa longueur par rapport 

dégagement autour de la canalisation. Ce trou de 

dégagement permettra de visualiser la distance 

minimum de 20 cm entre les génératrices de 

 ; 

5. Le responsable des travaux doit assurer (ou 

faire assurer par du personnel compétent) une 

pendant toute la durée du travail de la fusée, du 

forage ou du fonçage. La personne chargée de cette 

surveillance doit être en possession, sur le chantier, 

des consignes recommandations et informations 

nécessaires. 

 

 

 

Au titre de la réalisation du chantier 
 

 La charge minimum à ménager au-dessus du 

 

 

cau

du chantier, la continuation ou la reprise avec des 

techniques traditionnelles à fouilles ouvertes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES POUR LES TRAVAUX SANS 
TRANCHEE A PROXIMITE DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION 
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ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

N

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :
ou PR1              49,89958314           2,85945007
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 F
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Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

N

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :
ou

 PR2              49,8995906           2,85945061

 PR1              49,89895319           2,85941162

E
 R

 D
 F

0
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20m
10m

Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

N

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :
ou

 PR2              49,89895472           2,85941147

 PR1              49,89833061           2,85952946

E
 R

 D
 F

0
2m

20m
10m

Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

N

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :
ou

 PR2              49,89772732           2,85986461

 PR3              49,89777337           2,85999242

 PR1              49,89833285           2,85952834

E
 R

 D
 F

0
2m

20m
10m

Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

N

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :
ou

 PR2              49,89778973           2,85984232

 PR1              49,89717837           2,86011073

E
 R

 D
 F

0
2m

20m
10m

Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite

1
8

/
2

4
1

6
4

4
0

1
4

4
1

5
.

1
6

4
5

0
1

R
D

C
0

2
 

-
 

8
0

2
0

0
 

A
S

S
E

V
I

L
L

E
R

S



A
3_B

56573_07-11-2016_10-11-46

P
age 7/12

80080V
C

0602E
LE

.TIF
F

orm
at A

3 - P
lan de détail -

E
 R

 D
 F

0
2m

20m
10m

Les ouvrages sont classés en catégorie B

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Les ouvrages sont classés en catégorie B

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Les ouvrages sont classés en catégorie B

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Les ouvrages sont classés en catégorie B

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Les ouvrages sont classés en catégorie B

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Les ouvrages sont classés en catégorie B

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DI CT 

Au t it re du chapit re I V du t it re V du livre V (part ie réglem entaire)  du Code de l’environnem ent  
et  de la sect ion 12 du chapit re I V du t it re I I I  du livre V de la 4èm e part ie (part ie réglem entaire)  du Code du t ravail 

Dest inataire 

Elém ents généraux de réponse 

       Les renseignem ents que vous avez fournis ne nous perm et tent  pas de vous répondre. La déclarat ion est  à renouveler. Précisez notam m ent  :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ ouvrages que nous exploitons ne sont  pas concernés au regard des inform at ions fournies. Distance >  à :  ____________ m  

       I l y a au m oins un réseau/ ouvrage concerné (voir  liste jointe)  de catégorie : _________________________________(voir  liste des catégories au verso)  

Modificat ion ou extension de nos réseaux /  ouvrages 

Modificat ion ou extension de réseau/ ouvrage envisagée dans un délai infér ieur à 3 m ois :  _________________________________________________ 

       Réalisat ion de m odificat ions en cours sur not re réseau/ ouvrage. 

Veuillez contacter not re représentant  :  ___________________________________________________________            Tél. :   _______________
NB :  Si nous avons connaissance d’une m odificat ion du réseau/ ouvrage dans le délai m axim al de 3 m ois à com pter de la consultat ion du téléservice, nous vous en inform erons. 

Em placem ent  de nos réseaux /  ouvrages 

       Plans joints :  Références :  Echelle  :  Date d’édit ion  :  Sensible :   Prof. règl. m ini  :  

_______________ _______________ ______ cm  

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chant ier pour localisat ion du réseau/ ouvrage :          Date retenue d'un com m un accord :  ________________  à  _____________

       Vot re projet  doit  tenir  com pte de la servitude protégeant  not re ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT)  Tous les t ronçons dans l'em prise ne sont  pas en totalité de classe A :  invest igat ions com plém entaires ou clauses part iculières au m arché à prévoir. 

       Les branchem ents situés dans l’em prise du projet  et  pourvus d’affleurant  sont  tous rat tachés à un réseau principal souterrain ident ifié dans les plans joints. 

Recom m andat ions de sécurité 
Les recom m andat ions techniques générales en fonct ion des réseaux et  des techniques de t ravaux prévues sont  consultables sur www.reseaux-et -canalisat ions.gouv.fr  
Les recom m andat ions techniques spécifiques suivantes sont  à appliquer, en fonct ion des r isques liés à l’ut ilisat ion des techniques de t ravaux em ployées :  

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relat ives à des ouvrages ou t ravaux spécifiques : ___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes élect r iques :  si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la m ise hors tension est  :          possible         im possible 

Mesures de sécurité à m et t re en œuvre :  _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages, contactez nos services au num éro de téléphone suivant  :  _______________
Pour toute anom alie suscept ible de m et t re en cause la sécurité au cours du déroulem ent  du chant ier, prévenir le service départem ental d’incendie et  de 

secours (par défaut  le 18 ou le 112)  :  __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DI CT 

Récépissé de DT/ DI CT 
conjointe 

N°  consultat ion du téléservice :

Référence de l’exploitant  :

N°  d’affaire du déclarant  :

Date de récept ion de la déclarat ion :

Com m une principale des t ravaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 

__________________________

Raison sociale :  ____________________________________________ 

Personne à contacter :  _______________________________________ 

Num éro /  Voie :  ____________________________________________ 

Lieu-dit  /  BP :  ______________________________________________ 

Code Postal /  Com m une :  ___________________________________ 

Tél. :   _______________                 Fax :   _______________

La loi n°  78-17 du 6 janvier 1978 m odifiée relat ive à l’inform at ique, aux fichiers et  aux libertés, garant it  un droit  d’accès et  de rect ificat ion des données auprès des organism es dest inataires du form ulaire. 

NB :  La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant  ou de son représentant

_______________

Nom  :Nom  :

Désignat ion du service :

Tél : Date :

Signature :
Nbre de pièces jointes, y com pris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________ 

Disposit ifs im portants pour la  sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Pr ise de RDV à l' init iat ive du déclarant  (date du dernier contact  non conclusif :  ___________________)

Personne à contacter (déclarant )   :   __________________________

Adresse des t ravaux prévus :   __________________________

Coordonnées de l'exploitant  : 

(1)  :  facultat if si l' inform at ion est  fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 févr ier 2012 m odifié -  NOR :  DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le docum ent
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Fr a nc e

ATTENTI ON :  l e s  doc ume nt s  pdf  qui  vous  s ont  a dr e s s é s  s ont  mul t i f or ma t s . Le s  f or ma t s
d ' i mpr e s s i on s ont  i ndi qué s  s ur  c ha que  pa ge ,  pour  c ons e r ve r  l e s  é c he l l e s  e t  a voi r  une
bonne  l e c t ur e  de s  1/ 200,  i l  vous  f a ut  i mpr i me r  c ha que  pa ge  a u bon f or ma t .

POUR NOUS CONTACTER :
Vous  di s pos i e z  pa r  l e  pa s s é  de  l a  pos s i bi l i t é  d ' e f f e c t ue r  vos  dé c l a r a t i ons  à  ERDF vi a
 l ' out i l  d i c t pl us .  Dor é na va nt ,  ERDF vous  pr opos e  d ' u t i l i s e r  l e  s i t e  i n t e r ne t
Pr ot ys . f r  pour  un e nvoi  d i r e c t  dé ma t é r i a l i s é  de  vos  dé c l a r a t i ons .

NOUS AVONS PRI S EN COMPTE VOTRE DEMANDE.  TOUTEFOI S POUR VOS PROCHAI NES DT/ DI CT VOUS
VOUDREZ BI EN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTOBRE 2011 ENTRE EN VI GUEUR AU 1ER J UI LLET
2012.  POUR I NFORMATI ON UNE DT OU UNE DI CT A UNE VALI DI TE DE 90 J OURS.

NOUS REPONDONS A VOTRE DEMANDE EN FONCTI ON DES COORDONNEES GEO REFERENCEES

10 RUE MACQUET VI ON

M QUEHEN GERARD

ERDF PI CARDI E
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PLAN DE MASSE 

 

 Les branchements ne sont pas toujours représentés 

intégralements 

 Le positionnement des ouvrages est fourni à titre 

indicatif 

Ce plan ne donne que des informations sur les réseaux de 

peuvent apparaître (gaz, éclairage, autres distributeurs 

 

Tous droits réservés  reproduction interdite 
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A titre indicatif, et sauf mention explicite figurant sur les 
plans, les ouvrages souterrains ont été construits à une 
profondeur moyenne de 0.50 m sous trottoir ou accotement 
et de 0.85 m sous chaussée. Toutefois des contraintes de 
construction et des opérations éventuelles de 
décaissement ou de remblaiement survenues depuis la 
pose de l'ouvrage ont pu modifier la profondeur 
d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles. 
 
Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au 

niveau de la remontée vers les affleurants (coffret, poteau, 
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 un accès au réseau ou dans son 

suivante :  
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Pour les demandes dématérialisées (envoi par fichier XML) les 

réponses tiennent compte des coordonnées GPS indiquées 

dans le fichier XML 
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  : 
 

ectriques lorsque : 

 

 Ils sont situés à moins de 5 mètres de lignes électriques aériennes de tension > à 50 000 volts 

 Ils sont situés à moins de 3 mètres de lignes électriques aériennes de tension < à 50 000 volts 

 Ils sont situés à moins de 1.50 mètre de lignes électriques souterraines, quelle que soit la tension  

 

ATTENTION 
 

Pour la détermination des distances entre les « travaux  : 

 

 Des mouvements, déplacements, balancements, fouettements (notamment en cas de rupture éventuelle 

 

 Des engins ou de chutes possibles des engins utilisés pour les travaux, 

 Des mouvements, même accidentels, des charges manipulées et de leur encombrement, 

 Des mouvements, déplacements et balancements des câbles des lignes aériennes. 

 

  : 

 

-dessus, vous devez respecter les 

prescriptions des articles R4534-107 à R4534-130 du code du travail. 
 

1  

 

2-  

de travaux effectués à proximité des ouvrages électriques et de leur durée, votre chantier pourra se dérouler en 

présence de câbles sous tension. Dans ce cas, 

travaux  : 

 

 lusivement par sondage manuel, 

 Avoir balisé la canalisation souterraine et fait surveiller le personnel par une personne compétente, 

 Avoir balisé les emplacements à occuper, les itinéraires à suivra pour les engins de terrassement, de 

transport, de levage ou de manutention, 

 Avoir délimité matériellement la zone de travail dans tous les plans par une signalisation  très visible et fait 

surveiller le personnel par une personne compétente, 

 tteinte, 

 

 

 Avoir protégé contre le rayonnement solaire les réseaux souterrains mis à l

pas les déplacer, ni de marcher dessus, 

 , 

 Pour un réseau aérien nu BT pour des raisons impérieuses de sécurité liées à la continuité de service, la 

 

 
 

 

 

 
 

TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES 

CANALISATIONS ET OVRAGES ELECTRIQUES 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES ET DE SECURITE 
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DEFINITION : 
 
Au sens des présentes recommandations, on désigne sous le terme « travaux sans tranchée » tous les travaux de 

forage dirigé, fonçage (emploi du pousse-  

 

CONSIGNES : 
 

Afin de limiter les risques liés aux travaux sans 

tranchée et plus particulièrement aux terrassements 

par fusée, fonçage, les consignes suivantes sont à 

respecter : 

 

1. 

du côté des ouvrages existants pour minimiser 

passage à leur proximité. 

2. 

* ou de 

forage dirigé, respecter une distance minimum de 40 

cm au niveau de la pénétration entre les génératrices 

tant selon 

permanence pendant les travaux. 

3. 

non détectable, respecter une distance minimum de 

60 cm au niveau de la pénétration entre les 

génératrices du plus gros  outil utilisé  et  de  

 

 

RECOMMANDATIONS : 
 

Au titre de la préparation des travaux 
 

nécessite une bonne connaissance de : 

 

 de la position des ouvrages existants dans 

les 3 dimensions (longueur, largeur, profondeur), 

cette connaissance peut être confortée par les 

techniques de localisation des conduites ou des 

câbles. 

 des caractéristiques du terrain, de sa nature 

et notamment de la présence de blocs ou ouvrages 

susceptibles d

trajectoire. 

 

 
* -tube où la distance de la 
canalisation par rapport à la pénétration est > à 10 m, une étude 
particulière est à réaliser 

 

 

 

c à moins de 

 

 

 

4. 

est située à plus de deux fois sa longueur par rapport 

dégagement autour de la canalisation. Ce trou de 

dégagement permettra de visualiser la distance 

minimum de 20 cm entre les génératrices de 

 ; 

5. Le responsable des travaux doit assurer (ou 

faire assurer par du personnel compétent) une 

pendant toute la durée du travail de la fusée, du 

forage ou du fonçage. La personne chargée de cette 

surveillance doit être en possession, sur le chantier, 

des consignes recommandations et informations 

nécessaires. 

 

 

 

Au titre de la réalisation du chantier 
 

 La charge minimum à ménager au-dessus du 

 

 

cau

du chantier, la continuation ou la reprise avec des 

techniques traditionnelles à fouilles ouvertes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES POUR LES TRAVAUX SANS 
TRANCHEE A PROXIMITE DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION 
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L'ouvrage est en classe C sauf s'il est représenté
dans les plans de détail où là il faudra se baser
sur la classification indiquée dans les plans de détail

0
200m

20m
100m

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :

PR1  :            49,89477368           2,85959641

PR2 :            49,89794982           2,85969489

E
 R

 D
 F

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :

ou

 PR2              49,89683537           2,86017578

 PR1              49,8972793           2,86007263

Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :
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 PR2              49,89683537           2,86017578

 PR1              49,8963907           2,86017826

Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite

1
5

/
1

7
1

6
4

4
0

1
4

4
7

2
.

1
6

4
5

0
1

R
D

C
0

2
 

-
 

8
0

2
0

0
 

A
S

S
E

V
I

L
L

E
R

S

BT
 3

x2
40

Al
+1

x9
5A

l

HT
A 

3x
95

Al

BT
 3

x2
40

Al
+1

x9
5A

l

HT
A 

3x
95

Al

PR1

PR2

A
4_I87500_07-11-2016_09-45-10

P
age 4/5

C
arte N

°3
F

orm
at A

4 - P
lan de détail -

0
2m

20m
10m

E
 R

 D
 F

N

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :

ou

 PR2              49,8963907           2,86017826

 PR1              49,89594602           2,86016487

Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :
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 PR2              49,89550002           2,85995124

 PR1              49,89594602           2,86016487

Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DI CT 

Au t it re du chapit re I V du t it re V du livre V (part ie réglem entaire)  du Code de l’environnem ent  
et  de la sect ion 12 du chapit re I V du t it re I I I  du livre V de la 4èm e part ie (part ie réglem entaire)  du Code du t ravail 

Dest inataire 

Elém ents généraux de réponse 

       Les renseignem ents que vous avez fournis ne nous perm et tent  pas de vous répondre. La déclarat ion est  à renouveler. Précisez notam m ent  :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ ouvrages que nous exploitons ne sont  pas concernés au regard des inform at ions fournies. Distance >  à :  ____________ m  

       I l y a au m oins un réseau/ ouvrage concerné (voir  liste jointe)  de catégorie : _________________________________(voir  liste des catégories au verso)  

Modificat ion ou extension de nos réseaux /  ouvrages 

Modificat ion ou extension de réseau/ ouvrage envisagée dans un délai infér ieur à 3 m ois :  _________________________________________________ 

       Réalisat ion de m odificat ions en cours sur not re réseau/ ouvrage. 

Veuillez contacter not re représentant  :  ___________________________________________________________            Tél. :   _______________
NB :  Si nous avons connaissance d’une m odificat ion du réseau/ ouvrage dans le délai m axim al de 3 m ois à com pter de la consultat ion du téléservice, nous vous en inform erons. 

Em placem ent  de nos réseaux /  ouvrages 

       Plans joints :  Références :  Echelle  :  Date d’édit ion  :  Sensible :   Prof. règl. m ini  :  

_______________ _______________ ______ cm  

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chant ier pour localisat ion du réseau/ ouvrage :          Date retenue d'un com m un accord :  ________________  à  _____________

       Vot re projet  doit  tenir  com pte de la servitude protégeant  not re ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT)  Tous les t ronçons dans l'em prise ne sont  pas en totalité de classe A :  invest igat ions com plém entaires ou clauses part iculières au m arché à prévoir. 

       Les branchem ents situés dans l’em prise du projet  et  pourvus d’affleurant  sont  tous rat tachés à un réseau principal souterrain ident ifié dans les plans joints. 

Recom m andat ions de sécurité 
Les recom m andat ions techniques générales en fonct ion des réseaux et  des techniques de t ravaux prévues sont  consultables sur www.reseaux-et -canalisat ions.gouv.fr  
Les recom m andat ions techniques spécifiques suivantes sont  à appliquer, en fonct ion des r isques liés à l’ut ilisat ion des techniques de t ravaux em ployées :  

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relat ives à des ouvrages ou t ravaux spécifiques : ___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes élect r iques :  si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la m ise hors tension est  :          possible         im possible 

Mesures de sécurité à m et t re en œuvre :  _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages, contactez nos services au num éro de téléphone suivant  :  _______________
Pour toute anom alie suscept ible de m et t re en cause la sécurité au cours du déroulem ent  du chant ier, prévenir le service départem ental d’incendie et  de 

secours (par défaut  le 18 ou le 112)  :  __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DI CT 

Récépissé de DT/ DI CT 
conjointe 

N°  consultat ion du téléservice :

Référence de l’exploitant  :

N°  d’affaire du déclarant  :

Date de récept ion de la déclarat ion :

Com m une principale des t ravaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 

__________________________

Raison sociale :  ____________________________________________ 

Personne à contacter :  _______________________________________ 

Num éro /  Voie :  ____________________________________________ 

Lieu-dit  /  BP :  ______________________________________________ 

Code Postal /  Com m une :  ___________________________________ 

Tél. :   _______________                 Fax :   _______________

La loi n°  78-17 du 6 janvier 1978 m odifiée relat ive à l’inform at ique, aux fichiers et  aux libertés, garant it  un droit  d’accès et  de rect ificat ion des données auprès des organism es dest inataires du form ulaire. 

NB :  La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant  ou de son représentant

_______________

Nom  :Nom  :

Désignat ion du service :

Tél : Date :

Signature :
Nbre de pièces jointes, y com pris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________ 

Disposit ifs im portants pour la  sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Pr ise de RDV à l' init iat ive du déclarant  (date du dernier contact  non conclusif :  ___________________)

Personne à contacter (déclarant )   :   __________________________

Adresse des t ravaux prévus :   __________________________

Coordonnées de l'exploitant  : 

(1)  :  facultat if si l' inform at ion est  fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 févr ier 2012 m odifié -  NOR :  DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Copie du récépissé 

envoyé à l'exécutant

2
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 

ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  

  

 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le docum ent

80011 AMI ENS CEDEX 1

M QUEHEN GERARD

07/ 11/ 2016

1644014472. 164501RDC02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fr a nc e

ATTENTI ON :  l e s  doc ume nt s  pdf  qui  vous  s ont  a dr e s s é s  s ont  mul t i f or ma t s . Le s  f or ma t s
d ' i mpr e s s i on s ont  i ndi qué s  s ur  c ha que  pa ge ,  pour  c ons e r ve r  l e s  é c he l l e s  e t  a voi r  une
bonne  l e c t ur e  de s  1/ 200,  i l  vous  f a ut  i mpr i me r  c ha que  pa ge  a u bon f or ma t .

POUR NOUS CONTACTER :
Vous  di s pos i e z  pa r  l e  pa s s é  de  l a  pos s i bi l i t é  d ' e f f e c t ue r  vos  dé c l a r a t i ons  à  ERDF vi a
 l ' out i l  d i c t pl us .  Dor é na va nt ,  ERDF vous  pr opos e  d ' u t i l i s e r  l e  s i t e  i n t e r ne t
Pr ot ys . f r  pour  un e nvoi  d i r e c t  dé ma t é r i a l i s é  de  vos  dé c l a r a t i ons .

NOUS AVONS PRI S EN COMPTE VOTRE DEMANDE.  TOUTEFOI S POUR VOS PROCHAI NES DT/ DI CT VOUS
VOUDREZ BI EN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTOBRE 2011 ENTRE EN VI GUEUR AU 1ER J UI LLET
2012.  POUR I NFORMATI ON UNE DT OU UNE DI CT A UNE VALI DI TE DE 90 J OURS.

NOUS REPONDONS A VOTRE DEMANDE EN FONCTI ON DES COORDONNEES GEO REFERENCEES

10 RUE MACQUET VI ON

M QUEHEN GERARD

ERDF PI CARDI E
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PLAN DE MASSE 

 

 Les branchements ne sont pas toujours représentés 

intégralements 

 Le positionnement des ouvrages est fourni à titre 

indicatif 

Ce plan ne donne que des informations sur les réseaux de 

peuvent apparaître (gaz, éclairage, autres distributeurs 

 

Tous droits réservés  reproduction interdite 
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A titre indicatif, et sauf mention explicite figurant sur les 
plans, les ouvrages souterrains ont été construits à une 
profondeur moyenne de 0.50 m sous trottoir ou accotement 
et de 0.85 m sous chaussée. Toutefois des contraintes de 
construction et des opérations éventuelles de 
décaissement ou de remblaiement survenues depuis la 
pose de l'ouvrage ont pu modifier la profondeur 
d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles. 
 
Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au 

niveau de la remontée vers les affleurants (coffret, poteau, 
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 un accès au réseau ou dans son 

suivante :  
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Pour les demandes dématérialisées (envoi par fichier XML) les 

réponses tiennent compte des coordonnées GPS indiquées 

dans le fichier XML 
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  : 
 

ectriques lorsque : 

 

 Ils sont situés à moins de 5 mètres de lignes électriques aériennes de tension > à 50 000 volts 

 Ils sont situés à moins de 3 mètres de lignes électriques aériennes de tension < à 50 000 volts 

 Ils sont situés à moins de 1.50 mètre de lignes électriques souterraines, quelle que soit la tension  

 

ATTENTION 
 

Pour la détermination des distances entre les « travaux  : 

 

 Des mouvements, déplacements, balancements, fouettements (notamment en cas de rupture éventuelle 

 

 Des engins ou de chutes possibles des engins utilisés pour les travaux, 

 Des mouvements, même accidentels, des charges manipulées et de leur encombrement, 

 Des mouvements, déplacements et balancements des câbles des lignes aériennes. 

 

  : 

 

-dessus, vous devez respecter les 

prescriptions des articles R4534-107 à R4534-130 du code du travail. 
 

1  

 

2-  

de travaux effectués à proximité des ouvrages électriques et de leur durée, votre chantier pourra se dérouler en 

présence de câbles sous tension. Dans ce cas, 

travaux  : 

 

 lusivement par sondage manuel, 

 Avoir balisé la canalisation souterraine et fait surveiller le personnel par une personne compétente, 

 Avoir balisé les emplacements à occuper, les itinéraires à suivra pour les engins de terrassement, de 

transport, de levage ou de manutention, 

 Avoir délimité matériellement la zone de travail dans tous les plans par une signalisation  très visible et fait 

surveiller le personnel par une personne compétente, 

 tteinte, 

 

 

 Avoir protégé contre le rayonnement solaire les réseaux souterrains mis à l

pas les déplacer, ni de marcher dessus, 

 , 

 Pour un réseau aérien nu BT pour des raisons impérieuses de sécurité liées à la continuité de service, la 

 

 
 

 

 

 
 

TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES 

CANALISATIONS ET OVRAGES ELECTRIQUES 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES ET DE SECURITE 
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DEFINITION : 
 
Au sens des présentes recommandations, on désigne sous le terme « travaux sans tranchée » tous les travaux de 

forage dirigé, fonçage (emploi du pousse-  

 

CONSIGNES : 
 

Afin de limiter les risques liés aux travaux sans 

tranchée et plus particulièrement aux terrassements 

par fusée, fonçage, les consignes suivantes sont à 

respecter : 

 

1. 

du côté des ouvrages existants pour minimiser 

passage à leur proximité. 

2. 

* ou de 

forage dirigé, respecter une distance minimum de 40 

cm au niveau de la pénétration entre les génératrices 

tant selon 

permanence pendant les travaux. 

3. 

non détectable, respecter une distance minimum de 

60 cm au niveau de la pénétration entre les 

génératrices du plus gros  outil utilisé  et  de  

 

 

RECOMMANDATIONS : 
 

Au titre de la préparation des travaux 
 

nécessite une bonne connaissance de : 

 

 de la position des ouvrages existants dans 

les 3 dimensions (longueur, largeur, profondeur), 

cette connaissance peut être confortée par les 

techniques de localisation des conduites ou des 

câbles. 

 des caractéristiques du terrain, de sa nature 

et notamment de la présence de blocs ou ouvrages 

susceptibles d

trajectoire. 

 

 
* -tube où la distance de la 
canalisation par rapport à la pénétration est > à 10 m, une étude 
particulière est à réaliser 

 

 

 

c à moins de 

 

 

 

4. 

est située à plus de deux fois sa longueur par rapport 

dégagement autour de la canalisation. Ce trou de 

dégagement permettra de visualiser la distance 

minimum de 20 cm entre les génératrices de 

 ; 

5. Le responsable des travaux doit assurer (ou 

faire assurer par du personnel compétent) une 

pendant toute la durée du travail de la fusée, du 

forage ou du fonçage. La personne chargée de cette 

surveillance doit être en possession, sur le chantier, 

des consignes recommandations et informations 

nécessaires. 

 

 

 

Au titre de la réalisation du chantier 
 

 La charge minimum à ménager au-dessus du 

 

 

cau

du chantier, la continuation ou la reprise avec des 

techniques traditionnelles à fouilles ouvertes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES POUR LES TRAVAUX SANS 
TRANCHEE A PROXIMITE DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION 
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L'ouvrage est en classe C sauf s'il est représenté
dans les plans de détail où là il faudra se baser
sur la classification indiquée dans les plans de détail

0
200m

20m
100m

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :

PR1  :            49,89477368           2,85959641

PR2 :            49,89794982           2,85969489

E
 R

 D
 F

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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 PR2              49,89683537           2,86017578
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Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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 PR2              49,89683537           2,86017578

 PR1              49,8963907           2,86017826

Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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 PR2              49,8963907           2,86017826

 PR1              49,89594602           2,86016487

Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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 PR2              49,89550002           2,85995124

 PR1              49,89594602           2,86016487

Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ouou

Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  07-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DI CT 

Au t it re du chapit re I V du t it re V du livre V (part ie réglem entaire)  du Code de l’environnem ent  
et  de la sect ion 12 du chapit re I V du t it re I I I  du livre V de la 4èm e part ie (part ie réglem entaire)  du Code du t ravail 

Dest inataire 

Elém ents généraux de réponse 

       Les renseignem ents que vous avez fournis ne nous perm et tent  pas de vous répondre. La déclarat ion est  à renouveler. Précisez notam m ent  :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ ouvrages que nous exploitons ne sont  pas concernés au regard des inform at ions fournies. Distance >  à :  ____________ m  

       I l y a au m oins un réseau/ ouvrage concerné (voir  liste jointe)  de catégorie : _________________________________(voir  liste des catégories au verso)  

Modificat ion ou extension de nos réseaux /  ouvrages 

Modificat ion ou extension de réseau/ ouvrage envisagée dans un délai infér ieur à 3 m ois :  _________________________________________________ 

       Réalisat ion de m odificat ions en cours sur not re réseau/ ouvrage. 

Veuillez contacter not re représentant  :  ___________________________________________________________            Tél. :   _______________
NB :  Si nous avons connaissance d’une m odificat ion du réseau/ ouvrage dans le délai m axim al de 3 m ois à com pter de la consultat ion du téléservice, nous vous en inform erons. 

Em placem ent  de nos réseaux /  ouvrages 

       Plans joints :  Références :  Echelle  :  Date d’édit ion  :  Sensible :   Prof. règl. m ini  :  

_______________ _______________ ______ cm  

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chant ier pour localisat ion du réseau/ ouvrage :          Date retenue d'un com m un accord :  ________________  à  _____________

       Vot re projet  doit  tenir  com pte de la servitude protégeant  not re ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT)  Tous les t ronçons dans l'em prise ne sont  pas en totalité de classe A :  invest igat ions com plém entaires ou clauses part iculières au m arché à prévoir. 

       Les branchem ents situés dans l’em prise du projet  et  pourvus d’affleurant  sont  tous rat tachés à un réseau principal souterrain ident ifié dans les plans joints. 

Recom m andat ions de sécurité 
Les recom m andat ions techniques générales en fonct ion des réseaux et  des techniques de t ravaux prévues sont  consultables sur www.reseaux-et -canalisat ions.gouv.fr  
Les recom m andat ions techniques spécifiques suivantes sont  à appliquer, en fonct ion des r isques liés à l’ut ilisat ion des techniques de t ravaux em ployées :  

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relat ives à des ouvrages ou t ravaux spécifiques : ___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes élect r iques :  si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la m ise hors tension est  :          possible         im possible 

Mesures de sécurité à m et t re en œuvre :  _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages, contactez nos services au num éro de téléphone suivant  :  _______________
Pour toute anom alie suscept ible de m et t re en cause la sécurité au cours du déroulem ent  du chant ier, prévenir le service départem ental d’incendie et  de 

secours (par défaut  le 18 ou le 112)  :  __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DI CT 

Récépissé de DT/ DI CT 
conjointe 

N°  consultat ion du téléservice :

Référence de l’exploitant  :

N°  d’affaire du déclarant  :

Date de récept ion de la déclarat ion :

Com m une principale des t ravaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 

__________________________

Raison sociale :  ____________________________________________ 

Personne à contacter :  _______________________________________ 

Num éro /  Voie :  ____________________________________________ 

Lieu-dit  /  BP :  ______________________________________________ 

Code Postal /  Com m une :  ___________________________________ 

Tél. :   _______________                 Fax :   _______________

La loi n°  78-17 du 6 janvier 1978 m odifiée relat ive à l’inform at ique, aux fichiers et  aux libertés, garant it  un droit  d’accès et  de rect ificat ion des données auprès des organism es dest inataires du form ulaire. 

NB :  La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant  ou de son représentant

_______________

Nom  :Nom  :

Désignat ion du service :

Tél : Date :

Signature :
Nbre de pièces jointes, y com pris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________ 

Disposit ifs im portants pour la  sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Pr ise de RDV à l' init iat ive du déclarant  (date du dernier contact  non conclusif :  ___________________)

Personne à contacter (déclarant )   :   __________________________

Adresse des t ravaux prévus :   __________________________

Coordonnées de l'exploitant  : 

(1)  :  facultat if si l' inform at ion est  fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 févr ier 2012 m odifié -  NOR :  DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 

ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  

  

 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le docum ent

80011 AMI ENS CEDEX 1

Mme  LEROY MAGALI E

04/ 11/ 2016

1644014606. 164401RDC02

+330322226583

CS 80633

+330322226583

Fr a nc e

ATTENTI ON :  l e s  doc ume nt s  pdf  qui  vous  s ont  a dr e s s é s  s ont  mul t i f or ma t s . Le s  f or ma t s
d ' i mpr e s s i on s ont  i ndi qué s  s ur  c ha que  pa ge ,  pour  c ons e r ve r  l e s  é c he l l e s  e t  a voi r  une
bonne  l e c t ur e  de s  1/ 200,  i l  vous  f a ut  i mpr i me r  c ha que  pa ge  a u bon f or ma t .

POUR NOUS CONTACTER :
Vous  di s pos i e z  pa r  l e  pa s s é  de  l a  pos s i bi l i t é  d ' e f f e c t ue r  vos  dé c l a r a t i ons  à  ERDF vi a
 l ' out i l  d i c t pl us .  Dor é na va nt ,  ERDF vous  pr opos e  d ' u t i l i s e r  l e  s i t e  i n t e r ne t
Pr ot ys . f r  pour  un e nvoi  d i r e c t  dé ma t é r i a l i s é  de  vos  dé c l a r a t i ons .

NOUS AVONS PRI S EN COMPTE VOTRE DEMANDE.  TOUTEFOI S POUR VOS PROCHAI NES DT/ DI CT VOUS
VOUDREZ BI EN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTOBRE 2011 ENTRE EN VI GUEUR AU 1ER J UI LLET
2012.  POUR I NFORMATI ON UNE DT OU UNE DI CT A UNE VALI DI TE DE 90 J OURS.

10 RUE MACQUET VI ON

Mme  LEROY MAGALI E

ERDF PI CARDI E
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PLAN DE MASSE 

 

 Les branchements ne sont pas toujours représentés 

intégralements 

 Le positionnement des ouvrages est fourni à titre 

indicatif 

Ce plan ne donne que des informations sur les réseaux de 

peuvent apparaître (gaz, éclairage, autres distributeurs 

 

Tous droits réservés  reproduction interdite 
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A titre indicatif, et sauf mention explicite figurant sur les 
plans, les ouvrages souterrains ont été construits à une 
profondeur moyenne de 0.50 m sous trottoir ou accotement 
et de 0.85 m sous chaussée. Toutefois des contraintes de 
construction et des opérations éventuelles de 
décaissement ou de remblaiement survenues depuis la 
pose de l'ouvrage ont pu modifier la profondeur 
d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles. 
 
Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au 

niveau de la remontée vers les affleurants (coffret, poteau, 
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 un accès au réseau ou dans son 

suivante :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7/ 161644014606. 164401RDC02 -  80200 ASSEVI LLERS

Pour les demandes dématérialisées (envoi par fichier XML) les 

réponses tiennent compte des coordonnées GPS indiquées 

dans le fichier XML 
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  : 
 

ectriques lorsque : 

 

 Ils sont situés à moins de 5 mètres de lignes électriques aériennes de tension > à 50 000 volts 

 Ils sont situés à moins de 3 mètres de lignes électriques aériennes de tension < à 50 000 volts 

 Ils sont situés à moins de 1.50 mètre de lignes électriques souterraines, quelle que soit la tension  

 

ATTENTION 
 

Pour la détermination des distances entre les « travaux  : 

 

 Des mouvements, déplacements, balancements, fouettements (notamment en cas de rupture éventuelle 

 

 Des engins ou de chutes possibles des engins utilisés pour les travaux, 

 Des mouvements, même accidentels, des charges manipulées et de leur encombrement, 

 Des mouvements, déplacements et balancements des câbles des lignes aériennes. 

 

  : 

 

-dessus, vous devez respecter les 

prescriptions des articles R4534-107 à R4534-130 du code du travail. 
 

1  

 

2-  

de travaux effectués à proximité des ouvrages électriques et de leur durée, votre chantier pourra se dérouler en 

présence de câbles sous tension. Dans ce cas, 

travaux  : 

 

 lusivement par sondage manuel, 

 Avoir balisé la canalisation souterraine et fait surveiller le personnel par une personne compétente, 

 Avoir balisé les emplacements à occuper, les itinéraires à suivra pour les engins de terrassement, de 

transport, de levage ou de manutention, 

 Avoir délimité matériellement la zone de travail dans tous les plans par une signalisation  très visible et fait 

surveiller le personnel par une personne compétente, 

 tteinte, 

 

 

 Avoir protégé contre le rayonnement solaire les réseaux souterrains mis à l

pas les déplacer, ni de marcher dessus, 

 , 

 Pour un réseau aérien nu BT pour des raisons impérieuses de sécurité liées à la continuité de service, la 

 

 
 

 

 

 
 

TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES 

CANALISATIONS ET OVRAGES ELECTRIQUES 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES ET DE SECURITE 
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DEFINITION : 
 
Au sens des présentes recommandations, on désigne sous le terme « travaux sans tranchée » tous les travaux de 

forage dirigé, fonçage (emploi du pousse-  

 

CONSIGNES : 
 

Afin de limiter les risques liés aux travaux sans 

tranchée et plus particulièrement aux terrassements 

par fusée, fonçage, les consignes suivantes sont à 

respecter : 

 

1. 

du côté des ouvrages existants pour minimiser 

passage à leur proximité. 

2. 

* ou de 

forage dirigé, respecter une distance minimum de 40 

cm au niveau de la pénétration entre les génératrices 

tant selon 

permanence pendant les travaux. 

3. 

non détectable, respecter une distance minimum de 

60 cm au niveau de la pénétration entre les 

génératrices du plus gros  outil utilisé  et  de  

 

 

RECOMMANDATIONS : 
 

Au titre de la préparation des travaux 
 

nécessite une bonne connaissance de : 

 

 de la position des ouvrages existants dans 

les 3 dimensions (longueur, largeur, profondeur), 

cette connaissance peut être confortée par les 

techniques de localisation des conduites ou des 

câbles. 

 des caractéristiques du terrain, de sa nature 

et notamment de la présence de blocs ou ouvrages 

susceptibles d

trajectoire. 

 

 
* -tube où la distance de la 
canalisation par rapport à la pénétration est > à 10 m, une étude 
particulière est à réaliser 

 

 

 

c à moins de 

 

 

 

4. 

est située à plus de deux fois sa longueur par rapport 

dégagement autour de la canalisation. Ce trou de 

dégagement permettra de visualiser la distance 

minimum de 20 cm entre les génératrices de 

 ; 

5. Le responsable des travaux doit assurer (ou 

faire assurer par du personnel compétent) une 

pendant toute la durée du travail de la fusée, du 

forage ou du fonçage. La personne chargée de cette 

surveillance doit être en possession, sur le chantier, 

des consignes recommandations et informations 

nécessaires. 

 

 

 

Au titre de la réalisation du chantier 
 

 La charge minimum à ménager au-dessus du 

 

 

cau

du chantier, la continuation ou la reprise avec des 

techniques traditionnelles à fouilles ouvertes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES POUR LES TRAVAUX SANS 
TRANCHEE A PROXIMITE DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION 
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ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  04-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

Latitude LongitudeRéf. point Point d'appui :

PR1  :            49,89367111           2,85900288

PR2 :            49,90002368           2,85945275
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L'ouvrage est en classe C sauf s'il est représenté
dans les plans de détail où là il faudra se baser
sur la classification indiquée dans les plans de détail
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POSTE "CH. DE FLAUCOURT"

BT 3x240Al+1x95Al

JDD 240/240

BT 3x240Al+1x95Al

BT 3x240Al+1x95Al

l+1x95Al
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JU3P RF 95/ 95
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3.20 m

MALT 12 OHMS
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Système altimétrique : IGN 1969
N

0
2m

20m
10m

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
Edité le :  04-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail
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Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
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Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT
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SIEP du Santerre 
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Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 0 2 1 0 1 3 7 3 T 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16417490 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
21 10 16
ASSEVILLERS 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
NR 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

24 10 16 0
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Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 0 2 1 0 1 3 6 8 T 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16417583 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
21 10 16
ASSEVILLERS 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
NR 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

24 10 16 0
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Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 0 2 1 0 1 3 5 3 T 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16417582 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
21 10 16
ASSEVILLERS 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
NR 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

24 10 16 0
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Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 0 2 1 0 1 3 5 8 T 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16417475 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
21 10 16
ASSEVILLERS 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
NR 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

24 10 16 0
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Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 0 2 1 0 1 3 6 5 T 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16417489 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
21 10 16
ASSEVILLERS 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
NR 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

24 10 16 0
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Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 0 2 1 0 1 3 8 9 T 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16417584 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
21 10 16
ASSEVILLERS 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
NR 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

24 10 16 0
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Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 0 2 1 0 1 3 4 4 T 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16417428 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
21 10 16
ASSEVILLERS 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
NR 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

24 10 16 0
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Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 0 2 1 0 1 3 4 0 T 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16417389 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
21 10 16
ASSEVILLERS 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
NR 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

24 10 16 0
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Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 0 2 1 0 1 3 3 3 T 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16417447 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
21 10 16
DOMPIERRE BECQUINCOURT 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
NR 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

24 10 16 0
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Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 0 2 1 0 1 3 8 0 T 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16417500 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
21 10 16
FLAUCOURT 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
NR 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

24 10 16 0
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Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 0 2 1 0 1 3 8 5 T 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16417523 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
21 10 16
FLAUCOURT 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
NR 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

24 10 16 0
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Page 1 / 1

Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 1 0 2 0 0 8 8 0 T 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16474584 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
02 11 16
ASSEVILLERS 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
NR 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

02 11 16 0
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Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 1 0 2 0 0 8 7 2 T 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16474475 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
02 11 16
ASSEVILLERS 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
NR 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

02 11 16 0
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Page 1 / 1

Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 1 0 2 0 0 8 6 9 T 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16474473 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
02 11 16
ASSEVILLERS 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
NR 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

02 11 16 0
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Page 1 / 1

Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 1 0 2 0 0 8 3 9 t 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16474411 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
02 11 16
ASSEVILLERS 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
nr 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

02 11 16 0
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Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 1 0 2 0 0 8 6 3 T 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16474375 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
02 11 16
FLAUCOURT 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
NR 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

02 11 16 0
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Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 1 0 2 0 0 8 5 9 T 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16474309 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
02 11 16
ASSEVILLERS 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
NR 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

02 11 16 0
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Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 1 0 2 0 0 8 5 2 T 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16474268 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
02 11 16
ASSEVILLERS 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
NR 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

02 11 16 0
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Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 1 0 2 0 0 8 4 9 T 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16474202 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
02 11 16
ASSEVILLERS 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
NR 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

02 11 16 0
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Global Wind Power

✘

Leguay Elfie
15 rue Jean Jaurès

9 2 8 0 0 PUTEAUX

FRANCE

2 0 1 6 1 1 0 2 0 0 8 4 4 T 2 0

SIEP DU SANTERRE - CHEZ SOGEDATA
16474096 LAURENT GOSSELIN

TSA 40111
02 11 16
ASSEVILLERS 6 9 9 4 9 LYON CEDEX 20
NR 0 3 2 2 8 8 4 5 2 7 0 3 1 0 0 0 2 1 2 4

✘

0 3 2 2 8 8 4 5 2 7

JULIEN DIDEZ
Original électronique signé électroniquement.

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

02 11 16 0




